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SOMMAIRE LE MOT DU MAIRE

Chères amies, chers amis,

L’année 2021 s’achève et emporte avec elle près de deux années de crise sanitaire. Souhaitons 
que cela nous permette de tourner la page de cet épisode cruel qui a bouleversé nos vies, et 
que nous espérons voir s’éloigner petit à petit pour retrouver un quotidien tel que nous le 
connaissions avant la Covid-19.
Je dois tout d’abord vous adresser mes sincères remerciements car vous m’avez permis durant 
cette année d’être élu au conseil départemental. Ubaye-Serre-Ponçon, aux côtés des 13 autres 
communes de la vallée, a souhaité me désigner, avec ma camarade Elisabeth Jacques, Maire de 
la Condamine-Châtelard, représentant du canton de Barcelonnette à l’instance départementale.
Grace à votre soutien, j’ai été élu vice-président du département et je vous en suis profondément 
reconnaissant. Sachez que cet engagement, tout comme ma première vice-présidence de la 
communauté de communes, n’a de sens que pour servir Ubaye-Serre-Ponçon. Tous les jours, 
dans tous les domaines et pour tous les sujets, ce sont les dossiers de notre commune que 
je défends avec fermeté. J’adresse tous mes remerciements aux agents de la commune. Une 
fois de plus je veux renouveler ma reconnaissance à ceux qui, au quotidien, accomplissent les 
tâches qui leurs sont confiées, toujours au nom du service public. Je rappelle que les décisions 
du conseil municipal ne sont rien si elles ne sont pas mises en application, c’est bien ces gestes 
de tous les jours qui améliorent la vie de chacun, et pour cela toutes et tous méritent notre 
considération. Je voudrais avoir une pensée émue pour toutes celles et ceux à qui nous avons dû 
dire au revoir en 2021. Comme chaque année, c’est toujours avec une grande tristesse que nous 
devons nous dire que de nombreux habitants de la commune ne sont plus là. A l’approche des 
fêtes de fin d’année, j’adresse un message de soutien à toutes les familles qui ont été touchées.
Nous allons vous présenter dans cette nouvelle édition du bulletin municipal les réalisations, 
les projets, les différentes actions publiques, privées, et associatives qui se déploient sur notre 
commune, et nous souhaitons mettre à l’honneur tous ces acteurs qui entreprennent, qui 
s’engagent, qui investissent pour notre territoire. C’est la richesse de celui-ci et nous sommes 
fiers de ce dynamisme.
Nous pouvons nous féliciter qu’après un hiver chaotique, notre saison estivale fut réussie. 
Nos visiteurs ont pu une nouvelle fois nous affirmer que la qualité et le cadre de vie dans 
lesquels nous évoluons sont exceptionnels et font de nombreux envieux. Les festivités de l’été 
ont été de grande qualité et nous avons reçu de nombreux compliments. Souhaitons que nous 
retrouvions un hiver normal, l’économie de la vallée en a cruellement besoin.Vous découvrirez 
que, malgré les crises sanitaires et économiques qui ont indéniablement rallongé certains délais 
de réalisation, les projets avancent et se concrétisent. Je pense notamment au nouvel atelier 
communal, à la requalification de la base nautique de Saint-Vincent-Les-Forts qui a démarré et 
qui va se poursuivre cette année. Du côté des services, nous pouvons souligner la création et 
l’ouverture du centre aéré qui a connu un franc succès cet été, ou encore le lancement de la 
résidence de services et de seniors pour laquelle le permis de construire a été accepté.
Mesdames, Messieurs, chers habitants d’Ubaye-Serre-Ponçon, je me permets de vous réaffirmer 
l’engagement sans faille des conseillers municipaux qui consacrent beaucoup de temps et 
d’énergie dans l’engagement qu’ils ont pris. Après une période de découverte et d’apprentissage, 
chacun semble avoir trouvé ses marques et le travail est productif, les 19 élus que nous sommes 
s’appliquent tous les jours à améliorer un peu la vie de tous. Notre mission est de structurer 
la commune, de la faire évoluer, de faire en sorte qu’elle s’adapte aux changements de notre 
société ainsi qu’aux évolutions climatiques, je veux vous redire combien tous sont mobilisés 
pour l’intérêt collectif.
Enfin j’aimerais souhaiter la bienvenue à Sandro, Tessa, Irène, Lou, Lényo, Maxime, Arya, 
Adelheid, Nolann, Lycio, Lisy et Chloé qui sont nés en 2021, qui font la fierté de leurs parents et 
qui représentent l’avenir de notre belle commune.
Je vous laisse à présent découvrir notre bulletin que vous trouverez je l’espère enrichissant.
Je tiens à vous souhaiter une très belle fin d’année faite d’amour et de bonheur, et je vous 
présente dès maintenant mes meilleurs vœux pour l’année 2022.

Chaleureusement,
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LE CONSEIL DéPARTEMENTAL

FONCTIONNEMENT DU DÉPARTEMENT

Acteur majeur de la vie quotidienne dans les Alpes de Haute-Provence, 
le Conseil départemental a pour missions prioritaires la solidarité, les 
collèges, les routes et les transports. Il intervient aussi utilement pour 
l’économie, l’environnement, l’agriculture, la culture et le sport. Sur toutes 
ces politiques publiques, ce sont les élus départementaux qui prennent les 
décisions dans l’intérêt général du territoire et de ses habitants. Le 1er juillet 
2021, les conseillers départementaux ont élu Eliane BARREILLE (canton 
de Riez) à la tête du Département.  Elle est assistée de 9 vice-présidents 
délégués à des compétences précises et aidés dans leurs tâches par des 
subdélégués.

  1er vice-président : Jacques Bres (Canton de Manosque), délégué aux 
routes et aux Mobilités

  2ème vice-présidence : Magali Surle-Girieud (canton de Castellane) 
déléguée à l’économie montagnarde, au pôle montagne et à l’Europe

  3ème vice-président : Michel Dalmasso (Canton de Forcalquier) délégué à 
la politique territoriale et aux aides aux communes

  4ème Vice-présidente : Stéphanie Colombero (Canton de Manosque) 
déléguée au sanitaire et au social

  5ème Vice-président : Robert Gay (Canton de Sisteron) délégué aux 
finances, aux ressources humaines, à l’administration générale et au 
patrimoine

  6ème Vice-présidente : Sandra Raponi (Canton de Digne-les-Bains) 
déléguée aux collèges, à l’éducation, à la jeunesse, au sport et à la vie 
associative

  7ème Vice-président : Jean-Michel Tron (Canton de Barcelonnette) délégué 
à l’agriculture, la forêt, le pastoralisme, les circuits courts, l’économie 
circulaire, l’hydraulique agricole et le laboratoire départemental vétérinaire

  8ème Vice-présidente : Marion Magnan (Canton de Manosque) déléguée 
aux déchets, à l’énergie, au développement durable, aux parcs naturels, à 
l’eau, aux milieux aquatiques et à la Réserve géologique

  9ème Vice-président : Marcel Gossa (Canton de Valensole) délégué au 
tourisme, au thermalisme, à la culture, au patrimoine, à la communication et 
au numérique

UN CLIN D’ŒIL DU DÉPARTEMENT 

Depuis le 1er juillet l’assemblée départementale a une nouvelle majorité, 
c’est le département tout entier qui a choisi de faire confiance au groupe 
avenir 04 puisqu’une large victoire dans 10 cantons sur les 15 a permis à Eliane 
BARREILLE d’être élue à la présidence des Alpes de Haute Provence devenant 
ainsi la première femme de l’histoire du 04 à accéder à cette fonction. 9 
vice-présidents ont été élus lors du conseil d’installation et les présidences 
de commissions ont été attribuées. 
Pour ma part j’ai été élu 7éme vice-
président en charge de l ‘agriculture, 
de la forêt, du pastoralisme, des 
circuits courts et de la ressource en 
eau agricole. Ma camarade Elisabeth 
Jacques s’est, elle, vu confier la 
présidence de la commission 
développement durable et le 
pilotage du nouveau pôle montagne 
du département aux côtés de Magalie 
Surle-Girieud élue du Val d’Allos. La 
création de cette entité montagne 
est un engagement fort de la majorité 
qui a pour vocation de considérer 
davantage nos vallées de montagne. 
Nous souhaitons profiter de ces 
quelques lignes pour vous renouveler 
nos sincères remerciements pour la 
confiance qui nous a été accordée 
lors de cette élection. Sachez que 
vous pourrez compter sur notre 
détermination et notre engagement 
pour la vallée de l’Ubaye.

Elisabeth JACQUES
et Jean-Michel TRON
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BUDGET COMMUNE 2020

SECTION DE FONCTIONNEMENT SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses 2020 1 770 419 €  980 940 €  

2 049 178 € 733 602 €

278 758 € -247 337 €
295 860 € - 3 241 € €

574 618 € -250 579 €

324 039 € Excédent

Recettes 2020

Soldes 2020

Report résultat 2019

Résultat 2020

Résultat  global

Les FINANCES

La commune dispose de plusieurs budgets. Certains services ont en 
effet leur budget propre :

  Le budget principal de la commune recouvre l’ensemble des 
dépenses et des recettes exclues des budgets ci-après. Ce budget est 
le plus important.
  Le budget du camping : il est très semblable au précédent mais 

concerne les dépenses et recettes liées à l’exploitation touristique de 
la plage.
  Le budget du lotissement Le Collet II : ce budget est temporaire. 

Il a été créé en 2011 et disparaîtra dès que l’ensemble des terrains sera 
vendu.
  Le budget de l’eau potable : il retrace toutes les dépenses et les 

recettes concernant la distribution de l’eau à tous nos abonnés.

Les chiffres ci-dessous correspondent aux comptes administratifs 
2020, ils correspondent donc aux dépenses et recettes réelles 2020.
Un détail des dépenses d’investissement du budget général est donné 
également.

LES DIFFÉRENTS BUDGETS 
D’UBAYE-SERRE-PONÇON

DÉTAILS DES SUBVENTIONS
VERSÉES EN 2020

3 500 €  €
60 €  €
50 €   €

3 000 €   €
15 000 €   €

50 €   €
2 500 €  €

70 000 €   €
100 €  €

500 €   €
200 €   €

1 000 €   €
120 €   €
300 €   €
1 771 €  €
500 €  €

1 000 €   €
200 €   €
500 €   €

3 000 €   €
1 000 €   €
1 000 €  €
1 500 €   €

ADMR Vallée de l’Ubaye
AMAC - Association des Mutilés des Anciens Combattants
Amicale anciens maquisards et résistants Vallée de l’Ubaye
Amicale des pompiers
Association Bréole I Brius
Club Alpin Français
Club de l’amitié
Crèche «Association Petits Pas»
Fondus de l’Ubaye
Groupement dep. Des lieutenants de louvetier AHP
Lendemain Meilleur
Les amis du Fort St Vincent les Forts
Les enfants de Dormillouse
Les restos du cœur
Musique dans la Vallée
Secours catholiques
Société chasse la BREOLE «Le capucin Bréolais»
Solidaritat Ubaye
Trail 2 vie
USB « Union Sportive Blanche »
USB Randormillouse
USB Trail Dormillouse
USEP

Équipe municipale,   sont  absents de la photo : Elodie Millière  & Robin Charrieau

En  attente des subventions
à percevoir

106 851 €  €Total



Travaux divers Bâtiments

BUDGET EAU 2020 

BUDGET CAMPING 2020

BUDGET COLLET II 2020

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT

Dépenses 2020

Dépenses 2020

Dépenses 2020

375 525 €  

63 673 €  

158 129 €  

92 602 €  

0 €  

175 278 €  

260 195 €

147 107 €

157 639 €

504 379 €

17 076 €

157 639 €

- 115 329 €

83 434 €

- 490 €

411 776 €

17 076 €

- 17 639 €

139 174 €

199 651 €

0 €

- 190 260 € €

446 091 € €

80 243 € €

23 844 €

283 085 €

- 490 €

231 516 €

463 168 €

62 604 €

255 360 €

746 254 €

62 114 €

Excédent

Excédent

Excédent

Recettes 2020

Recettes 2020

Recettes 2020

Soldes 2020

Soldes 2020

Soldes 2020

Report résultat 2019

Report résultat 2019

Report résultat 2019

Résultat 2020

Résultat 2020

Résultat 2020

Résultat  global

Résultat  global

Résultat  global
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DÉTAILS DES SUBVENTIONS
VERSÉES EN 2020

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 2020

100%

Financières (dont Emprunts)
Local vente producteurs
Mise aux normes accès PMR
Place et montée église St
Acquisitions foncières
Travaux divers BAT Publics
Matériels
Rénovation Moss
Rénovation Mairie
Rénovation Maison

Véhicule service technique
Décorations de Noël
Mobilier extérieur
Réfection Ilot Barneaud

Total

297 303 € 30,31 %
383 900 € 39,14 %

20 462 € 2,09 %
2 560 € 0,26 %
3 000 € 0,31 %
21 736 € 2,22 %
4 481 € 0,46 %

18 320 € 1,87 %
769 € 0,08 %

11 673 € 1,19 %
20 756 € 2,12 %

4 447 € 0,45 %
7 578 € 0,77 %

178 995 € 18,25 %
4 955 € 0,51 %

100%980 940 €
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  Création d’une supérette et reprise de la boulangerie du Lautaret (travaux 
réalisés par l’exploitant) qui a connu un fort succès cet été et a permis de 
dynamiser ce nouvel espace commercial en bordure de la D900B.
  Le Logo de la commune a été intégré à la pelouse synthétique du 

décollage de parapente.

  Construction d’un bâtiment de 800m² avec couverture photovoltaïque 
à la zone d’activités des Terrasses. Celui-ci sera aménagé début 2022 
afin d’accueillir en milieu d’année les services techniques et d’eau de la 
commune ainsi que la déchetterie de la Communauté de Communes.

Malgré la crise sanitaire que nous traversons, un certain nombre de 
travaux ont été réalisés en cette année 2021 :

  Remplacement de la couverture de la Mairie principale à la Bréole. 
(Travaux estimés à 85 171 €, subvention obtenue à hauteur de 25 551 €)

  Installation d’un sanitaire public préfabriqué sur l’aire de parapente de 
Saint-Vincent-les-Forts

   La machinerie du local technique de la piscine a été rénové (cf article)

  Des décorations de Noël ont été renouvelées (1079€ de subvention ont 
été accordées sur un premier budget octroyé de 4 316€ H.T)

   De nombreuses subventions ont été accordées pour la rénovation de 
toitures et façades de notre commune auprès de nos habitants

  Des travaux de terrassement ont été effectués à la base nautique (cf 
article en page 7)

  Travaux de réfection de voiries communales avec installation de 
barrières de sécurité

  De nombreux travaux d’entretien courant par nos agents

LES RéALISATIONS
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UN ACCÈS PIETONS
ET PARKING DU LAC AGRANDI

Comme vous l’avez peut-être remarqué cet été, quelques aménagements 
ont vu le jour au mois de juin dernier à proximité de la base nautique. 
En effet, afin de pallier aux problématiques de circulation rencontrées en 
2020, nous avons missionné l’entreprise Roland pour élargir la zone de 
stationnement en épis. Cela a eu pour effet de faciliter la circulation à 
double sens malgré les voitures stationnées côté barrière. Dans un même 
temps, une rampe d’accès piéton à la base nautique et à la plage a été créée. 
Celle-ci débute en dessous d’Ubaye rafting et descend vers les prestataires 
nautiques et la plage, en passant par la zone des « noisetiers ». Elle permet 
de limiter la présence de piétons le long de la route où la circulation est 
parfois compliquée. Ces aménagements ont été volontairement réalisés à 
minima dans l’attente d’une réfection complète de la base nautique qui 
aura pour but, entre autres, de faciliter le stationnement (voir article dans 
ce bulletin).

ADRESSAGE

Désormais nous savons où nous habitons !
Une petite équipe s’est réunie pour donner un nom à nos voies, rues et 
chemins (plus de 90) qui portent pour la plupart des noms de personnes 
de la commune. Nous remercions particulièrement Christian Michel, Guy 
Achard et Guy Charbonnier pour leur participation, leur connaissance 
des lieux et de l’Histoire .

LA PISCINE MUNICIPALE

La commune a investi à différents niveaux pour la piscine municipale.Il 
était nécessaire de renouveler le matériel de traitement de l’eau : robot 
de nettoyage, matériel de régulation automatique et diverses pièces 
pour 29 784€ TTC. 25% de subvention a été obtenu sur le prix du robot 
piscine à 3 580€ H.T, soit 895.

Ensuite la collectivité a candidaté au programme mené par l’Agence 
Nationale du Sport « Prévention des noyades et développement de 
l’aisance aquatique – J’apprends à nager », qui concerne les enfants de 
6 à 12 ans. Notre proximité avec le Lac de Serre-Ponçon permet aux 
enfants un certain nombre d’activités aquatiques et nautiques. Il est 
donc impératif que les enfants de notre commune apprennent à nager. 
La priorité a été portée sur les élèves de CM1 et CM2, qui n’ont pas pu 
bénéficier en 2020 du cycle piscine en raison de la crise sanitaire, ce 
qui leur permet d’entrer au collège en ayant passé le test Sauv’Nage.
La collectivité a donc organisé des cycles de 10 séances du 14 au 29 Juin 
2021 pour 10 élèves avec Sophie Lemoine. Elles étaient gratuites pour 
les familles. Du matériel d’animation a été acheté, à hauteur de 1 511.24€ 
TTC, pour que Sophie puisse animer différents ateliers d’apprentissage. 
La collectivité a perçu une subvention de 1 500€. La structure propose 
également des cours d’aquagym et de natation durant les vacances d’été. 
Elle est ouverte tous les jours et l’entrée est gratuite tous les matins. 
L’entrée est gratuite également les après-midis pour les élèves scolarisés 
sur les établissements du Lautaret et de La Bréole.

Aujourd’hui chacun de nous dispose d’une adresse précise qui sera 
cadastrée et communiquée aux organismes concernés. Ainsi le facteur, les 
livreurs et les secours seront mieux orientés et gagneront du temps. 
De plus, ce travail d’adressage et de numérotation de chaque porte est 
indispensable au déploiement de la fibre optique qui a commencé sur la 
commune en septembre et devrait relier les derniers foyers en 2023.



LES RéALISATIONS
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PROJETS DIVERS

  Une réfl exion est menée pour aménager le deuxième étage de la 
mairie afi n de créer un bureau pour le maire et les adjoints, de créer une 
salle de réunion pour les organismes extérieurs à la Mairie, et de créer 
une salle d’archives.

  Pour faire suite à la demande de plusieurs associations locales, les 
élus ont décidé de relancer le projet de restauration de la maison située 
derrière le Cercle républicain du Lautaret. Le conseil a donc décidé de 
créer une maison des associations dans cet espace de 70m² avec un coin 
toilette et une kitchenette afi n de permettre les rencontres associatives.
  Après de nombreuses années de statu quo, le projet du chemin 

piétonnier de St. Jean est relancé. Ce chemin, envisagé à l’époque par 
Philippe JAUNAY et Henri SAVORNIN permettrait de relier la sortie 
de la station de Montclar au hameau des Rollands. Il serait installé 
côté Ouest de la route départementale au niveau des champs (en 
cours d’acquisition) et permettrait aux promeneurs, randonneurs et 
parapentistes de circuler le long de la D900 en toute sécurité pour relier 
les sentiers de randonnées vers Saint-Vincent et le Lautaret.

   La rénovation de 2 chapelles sont à l’étude : les Berlies et le Villaret.

LE BREVET DES SEPT COLS 
INTÈGRE DÉSORMAIS 
LE COL DES FILLYS !

Depuis juillet 2021, le Col des Fillys est un des sept Cols que les cyclistes 
amateurs devront gravir en vue d’obtenir le Brevet des sept Cols de la 
Vallée de l’Ubaye. Il remplace ainsi le Col Saint-Jean sur notre commune. 
Plus sûr pour les cyclistes car nettement moins fréquenté par les voitures, 
plus sinueux et représentant un défi  plus relevé, le Col des Fillys offre de 
surcroît deux Cols pour le prix d’un puisqu’à mi-chemin se trouve le Col de 
Charamel après un passage pentu à plus de 10%. Vous êtes un mordu de la 
petite reine ?
Alors procurez-vous la carte à composter dans l’un des Offi ces de Tourisme 
de la Vallée de l’Ubaye. Ensuite, il vous suffi t de trouver la borne en haut 
du Col, puis de composter votre carte pour témoigner de votre ascension ! 
Bonne ascension !

Michel CERIEZ

Projet Installation d’abris à cartons dans les centres village



ESPACE LOISIRS LA GRAVE
DERNIÈRE LIGNE DROITE !

Voilà près de quatre ans que ce projet a germé dans les têtes de 
l’ancien et l’actuel Conseil Municipal. À l’époque, l’idée était de 
réhabiliter le vieux terrain de foot de La Grave (entre le Lautaret et 
L’Auchette) pour en faire un lieu de loisirs. Suite à un sondage de 
la population, nous avions décidé d’y créer une structure dédiée 
aux skateboards, rollers et trottinettes ainsi qu’un parcours vélo. 
Au fil des années et des réflexions, le projet a quelque peu évolué. 
Aujourd’hui, il est également prévu d’y ajouter un terrain de pétanque, 
quelques agrès pour faire de l’exercice physique et un espace pique-nique. 
Ainsi, ce lieu se veut à présent multi-activités et transgénérationnel.Suite 
à cette longue phase de réflexion et autres démarches administratives, les 
choses concrètes vont commencer. Après avoir obtenu des subventions à 
hauteur de 64 % du projet (DETR et Agence Nationale du Sport), nous avons 
signé un contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec l’entreprise Inout 
spécialisée dans ce type d’installation. Avec eux, nous avons commencé à 
travailler sur la conception lors d’une réunion de travail regroupant élus, 
architecte spécialisé et pratiquants. Début 2022, les différentes tranches 
de travaux vont être programmées et un appel d’offre lancé. Si tout se 
passe bien, et en fonction de la disponibilité des entreprises retenues, 
nous pouvons espérer un début de chantier ce printemps ou cet été. En 
clair, la structure devrait enfin voir le jour avant la fin de l’année 2022.

Stéphane CLERJON

9

LES PROJETS

PROJET DE RÉSIDENCE DE SERVICE

Le permis de construire a été accordé au groupe Colisée. Le projet est 
de réaliser un pôle médical pluridisciplinaire et des logements pour les 
personnes âgées, à côté de le Résidence du Lac, aux Laphonds. Les travaux 
débuteront prochainement.
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PROJET DE VOIES DOUCES

L’étude du projet de la Voie verte sur la rive 
gauche du lac de Serre-Ponçon avance ! 

Évoquée dans le bulletin municipal 2019, cette 
ambitieuse idée de créer un cheminement en 
bordure de lac a peu à peu mûri dans les esprits 
du conseil municipal. Il souhaite créer une voie 
verte en balcon pour développer la mobilité du 
quotidien, de créer un trait d’union entre les 
communes historiques de Saint-Vincent-les-
Forts et La Bréole, fusionnées en 2017.

LES PROJETS
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BASE NAUTIQUE

En quelques années, la base nautique du « Fein » est devenue un lieu de loisirs incontournable de 
la vallée de l’Ubaye. En effet, ce lieu est la seule base nautique aménagée du lac de Serre-Ponçon 
dans les Alpes de Haute Provence. Il accueille jusqu’à 2 000 personnes certains jours d’été. De 
nombreuses activités y sont proposées en complément des 2 campings et des différents commerces. 

Les installations existantes, réalisées depuis de nombreuses années ne sont plus adaptées à la 
fréquentation, aux attentes des visiteurs et au fonctionnement du site en toute quiétude et en toute 
sécurité. 

D’autre part, les autres acteurs du site vont engager un certain nombre de travaux dans les deux années 
à venir :

  Le SMADESEP (syndicat mixte qui gère les activités sur et en périphérie du lac de Serre-Ponçon, les 
berges, le balisage) qui envisage la création de 2 nouvelles plages (nautique et aquatique)

  La CCVUSP (Communauté de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon) qui va supprimer les 5 
stations d’épuration du camping pour n’en créer qu’une seule

  Le camping HUTTOPIA qui va injecter 7.000.000€ de travaux pour transformer le camping en un 
complexe touristique respectueux de l’environnement.

La collectivité a lancé une réflexion sur un réaménagement global de la base nautique et notamment :

  La création de parkings

  La création d’un accès piéton vers la plage Ouest

  L’amélioration de l’accueil du public

  La réfection des commerces

  L’aménagement d’un atterrissage pour le vol libre

Une mission a été confiée au cabinet d’architecture TRIUMVIRAT basé à Marseille mais dont les 
chargés de mission sont très attachés au lac de Serre-Ponçon. Une première esquisse a d’ores et déjà 
été présentée aux représentants de l’état (M. Le Sous-préfet, la DDT et l’ABF) afin d’échanger sur la 
faisabilité du projet.

Frédéric REYNAUD

Accueil du public et point d’entrée de la 
base de loisirs  via une large esplanade 
«belvédère» offrant des perspectives sur 
le lac. Espace  propice à la détente et  à 
la contemplation en toutes saisons.
Mise en valeur depuis ce parvis ouvert 
des diverses activités qui s’offrent au 
public. 
Cet espace devra se doter d’une aire de 
services complète : parking vélos, bornes 
de recharges vélos électriques, mobilier 
urbain d’assise, fontaines à eau...
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Les employeurs de la commune font tous le constat que leurs salariés 
viennent en véhicules motorisés. Le constat est le même lors des 
manifestations sportives et culturelles, la problématique des parkings reste 
récurrente. Le transport scolaire en bus ou avec l’automobile familiale reste 
le principal mode de déplacement des élèves.
Les rares trottoirs et accotements de voies ne sont pas adaptés à la 
cohabitation de plusieurs modes de déplacements à pied, à vélo ou autre 
moyen de mobilité douce.
La majorité des déplacements du quotidien se font donc en véhicules 
motorisés, du fait du relief et pour des raisons de sécurité. Cela exclut donc 
socialement certaines personnes qui n’ont pas la capacité matérielle ou 
fi nancière de posséder un véhicule automobile. Le public de jeunes et de 
personnes fragiles se voit enclavé.
La qualité de l’air est donc dégradée par les gaz dégagés par les moteurs.
Cette voie permettrait également de rendre accessible à tous cette rive , 
d’ouvrir l’accès à un paysage magnifi que, rendre plus attractif le territoire 
en proposant un équipement durable sur les 4 saisons, tout en fi geant 
la destination de cette rive du lac de Serre-Ponçon comme lieu naturel, 
préservé.
Nos enfants pourront ainsi découvrir cet environnement riche et varié, se 
l’approprier et ainsi favoriser le désir de s’investir « chez eux », de contribuer 
à sa préservation et son environnement.

Ces réfl exions ont notamment été menées au travers de l’étude de 
faisabilité menée par le cabinet MDP Consulting avec qui les rencontres et 
les discussions ont rythmé cette dernière année. 
Cette étude a pu être possible grâce à la subvention “Contrat Régional 
d’Equilibre Territorial” d’un montant de 27 600€, basé sur une estimation 
de 68 800€ H.T. 
En lien avec ce projet, une dynamique générale autour du développement 
des mobilités douces se met en place au sein de la commune et cela 
malgré notre relief. Des solutions sont étudiées pour faciliter et sécuriser 
les déplacements inter-hameaux, notamment avec des vélos à assistance 
électrique. L’objectif national est d’augmenter la mobilité active. Différents 
programmes sont lancés par l’Europe, l’état auxquels la commune a 
candidaté.
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés par le site web de 
la progression de ces démarches qui, souhaitons-le aboutiraient sur 
l’aménagement de voies douces à Ubaye-Serre-Ponçon, une impulsion pour 
la culture vélo, un aménagement sur un territoire sauvage avec beaucoup 
d’atouts, son paysage tourné vers le lac, le patrimoine, la faune et fl ore.

Amandine ACHARD et Robin CHARRIEAU

1111111111
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Vous pouvez retrouver la cartographie du Plan Local d’Urbanisme (PLU), 
des risques environnementaux et autres informations sur le site grand 
public GEOMAS, accessible dans la rubrique VIE COMMUNALE, Urbanisme : 
PLU et démarches. Une documentation PDF est téléchargeable.

UNE NOUVELLE CALE DE MISE À L’EAU
POUR SAINT-VINCENT-LES-FORTS, 
POINT D’APPUI À LA REQUALIFICATION
GLOBALE DU SITE...

Le S.M.A.DE.SE.P. s’est engagé depuis 2009 dans une politique globale 
visant à faire du lac de Serre-Ponçon une réelle « destination nautique », 
à adosser l’activité touristique sur la qualité de son environnement, et à 
répondre aux enjeux très spécifiques des « queues de retenue ». 

Cette stratégie générale s’est concrétisée en 2012 par la planification 
d’actions pré-opérationnelles répondant à ces axes de développement 
sur toute la retenue. Le plan d’aménagement durable du lac, pour lequel 
10 à 15 M€ont été à ce jour réalisés, a été notablement complété en 2019 
à l’occasion de l’adhésion des collectivités bas-alpines au syndicat mixte. 
Quels que soient les axes auxquels elles répondent, les actions projetées 
sur Serre-Ponçon intègrent nécessairement dans leur conception 
l’adaptation au marnage du lac, caractéristique incontournable du plus 
grand barrage hydroélectrique français : si son marnage maximum atteint 
en théorie -54m par rapport à son remplissage d’exploitation établi à la 
cote 780 m NGF (Niveau Général Français), sa baisse moyenne oscille 
plutôt entre -20 à -25m chaque printemps. 
L’année 2018 fut une exception en établissant un record à près de -49 m 
de marnage (cote de 731,08 m NGF atteinte le 11 avril !). 

L’adaptation de l’aménagement touristique au marnage s’impose donc, 
que ce soit au regard du fonctionnement annuel de la retenue qu’au 
niveau de la projection établie en responsabilité pour les années futures, 
visant à la meilleure résilience possible face aux impacts du réchauffement 
climatique. Aujourd’hui, seule la cale de mise à l’eau des Eygoires à 
Savines-le-Lac est actuellement utilisable sur une large période (jusqu’à 
30m de marnage). Les autres accès au lac sont seulement utilisables en 
période estivale et lorsque le marnage le permet. Fin septembre 2019, 
année de livraison de la seconde cale « portuaire » de la Capitainerie 
(efficiente jusqu’à -15m de marnage avec un quai latéral de 2m de haut), 
seules les deux cales de Savines-le-Lac ont été mobilisables pour sortir les 
bateaux de la retenue.

LES PROJETS

SOYEZ LES PREMIERS INFORMÉS !

WWW.UBAYE-SERRE-PONCON.FR

Renseignez votre adresse mail sur le nouveau site internet de 
la commune et recevez en temps réel d’éventuelles alertes 
(coupures d’eau, d’électricité, de route…) ainsi que toutes les 
actualités importantes concernant la commune !*

* Les adresses électroniques collectées sur le site www.ubaye-serre-ponçon.fr 
sont enregistrées dans un fichier électronique et destinées exclusivement à 
alerter et informer la population sur la commune et non pas à envoyer des 
messages publicitaires de quelque nature que ce soit. Vous pouvez retirer à 
tout moment votre consentement au traitement ou à l’utilisation de votre 
adresse mail conformément à la loi sur la protection des données.
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Cette ambition vise tout à la fois :

 En la sécurisation estivale des activités nautiques, support touristique 
désormais indispensable aux Départements alpins,
 Au développement des pratiques offertes en « ailes de saison » (mai-juin 

et septembre-octobre), enjeu central en matière d’acceptabilité sociale et 
environnementale de l’activité touristique (déconcentration et allongement 
de la saison),
  À la professionnalisation d’emplois à caractère annuel par les possibilités 

données d’une activité continue sur le lac (shipchlanders, pêche, bateau à 
passagers…).

L’éloignement de la cale des Eygoires (Savines-le-Lac) rend stratégique 
l’implantation d’une cale de mise à l’eau « profonde » (-15 à 20 mètres 
minimum) sur le secteur de la branche « Ubaye » de la retenue. Compte-
tenu de la difficulté technique inhérente à cette implantation (aucun site 
« évident » ne ressortant de l’analyse interne conduite par le syndicat 
mixte), le S.M.A.DE.SE.P. a souhaité engager avec le soutien de la Région Sud 
Provence-Alpes-Côte d’Azur une étude d’opportunité visant à déterminer, 
sur les secteurs envisageables, la faisabilité de cet aménagement et le coût 
prévisionnel du projet considéré comme le plus opportun (s’il existait). 
L’étude d’opportunité, conduite par le Bureau d’études EA Ingénierie, a permis 
d’examiner les potentialités de 5 sites, ayant conduit à suggérer 9 projets 
d’aménagement. Ces projets ont fait l’objet d’une analyse comparative 
sur la base de multiples critères objectifs : des critères techniques, par 
l’opérabilité de la cale (longueur, pente, aire de retournement, courbes 
éventuelles…), par l’accès au site et par les possibilités de stationnement ; 
des critères économiques, relatifs aux différents coûts liés à chaque projet 
(travaux de la cale, de création/réaménagement de voies d’accès, d’aire de 
retournement et de stationnements). L’analyse comparative des projets a 
conduit le comité de pilotage ad hoc et le Président du S.M.A.DE.SE.P., Victor 
BERENGUEL, à privilégier de manière très claire la reconstruction de la cale 
de mise à l’eau préexistante sur le site de Saint-Vincent-les-Forts. En plus 
des avantages technico-économiques mis en avant, ce site présente l’intérêt 
majeur de disposer d’infrastructures préexistantes dédiées au tourisme 
nautique, en étant susceptible de concerner un public déjà très large 

(campings préexistants et dynamique impulsée par la nouvelle délégation de 
service public communale, proximité aux vallées de l’Ubaye et de la Blanche, 
voire à l’Italie…).

La cale de mise à l’eau ainsi projetée sur ce site aux fins de sécuriser la 
branche « Ubaye » du lac présente les caractéristiques suivantes, chif-
frées en phase APD à la somme de 410 000€ HT (études de maîtrise 
d’œuvre et option comprises) :

  la cale présente un profil de 180m de long sur 4,50m de large (pour 4,10m 
de bande de roulement), avec aire de retournement intermédiaire (en 
option), et décalage vers l’est de l’axe connu sur la cale actuelle ;
  cette réorientation de la cale actuelle (amenée à être démontée) permet 

une accessibilité au lac jusqu’à la cote 761,40m NGF, soit -18,60m de marnage, 
tout en favorisant l’exploitation du ponton public et le rapatriement futur 
du ponton privé alors positionné parallèlement à l’ouvrage projeté ;
  la pente a été souhaitée uniforme, à 10,33%, afin de faciliter les manœuvres 

nautiques.
La mise en œuvre de cette pente régulière aurait conduit à la réalisation 
de remblais très conséquents, pouvant atteindre près de 4,00m de haut 
en secteur central de cale. Afin d’en limiter l’impact paysager à cote basse 
de la retenue, il a été proposé d’encaisser la cale en la faisant reculer dans 
la berge et en la rapprochant de fait du terrain naturel : cette opération 
réclame alors de pouvoir reconstruire une aire de retournement « amont » 
à gauche de la cale, en libérant de fait l’espace utilisé comme tel à droite 
de l’infrastructure. La bascule ainsi réalisée de l’aire de retournement de 
droite à gauche apparaît comme favorable à la projection de l’aménagement 
d’ensemble voulu avec la municipalité (plages, commerces, stationnements 
et accès, prestataires d’activités…).
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UBAYE-SERRE-PONÇON, 
UNE COMMUNE RÉSOLUMENT 
TOURNÉE VERS L’AGRICULTURE

Ubaye-Serre-Ponçon compte une vingtaine d’exploitations agricoles. 
C’est un territoire principalement d’élevage basé sur la production de 
viande ovine et bovine.

Depuis le début du dernier mandat, les élus engagent des réflexions 
autour de l’agriculture: comment améliorer leur condition et comment 
mettre en valeur les agriculteurs, acteurs au quotidien de notre paysage et 
producteurs de produits locaux grâce à une culture raisonnée.
C’est en parallèle du projet de M. Enzo Fassone que certains élus ont 
échangé sur les besoins de nos agriculteurs avec Arvalis, l’institut du 
végétal à Gréoux-les-bains.
Tous les agriculteurs ont été contactés afin d’identifier leurs besoins, en 
vue d’organiser une séance de travail avec la chambre d’agriculture et les 
différents partenaires départementaux et régionaux. 
Différentes pistes sont envisagées: 
  Renforcer nos réserves collinaires en utilisant les anciens canaux 

identifiés grâce au travail de Laetitia Girard, géomaticienne à la CCVUSP.
  Remettre en service les vieux réservoirs d’eau à réhabiliter sur la 

commune qui pourraient servir à un éventuel réseau d’arrosage, étant 
donné qu’ils ne sont plus reliés au réseau d’eau potable. Un système 
d’arrosage par gravité est beaucoup moins contraignant à l’entretien 
et permet de créer et/ou préserver une faune et une flore sauvage par 
rapport à ces canaux. 
Pour finir, afin que ces acteurs incontournables de notre territoire soient 
mis à l’honneur, Gil Streichert, photographe à Saint-Vincent-les-Forts a 
été missionné pour faire des portraits d’agriculteurs. Une exposition est 
prévue pour l’été 2022.

N’hésitez pas à vous rapprocher de Romain Aubert si ces projets vous 
intéressent ou si vous souhaitez y participer.
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LES VACHES LAITIÈRES
ET LES VACHES ALLAITANTES

Bon nombre d’agriculteurs de notre commune possèdent des bovins 
ou, plus communément, des vaches. Cela dit, elles ne remplissent pas 
exactement les mêmes tâches. 

Il y a d’un côté les vaches laitières qui produisent du lait, d’où leur nom. 
Elles sont traites par l’éleveur deux fois par jour. 
Pour qu’une vache laitière puisse produire du lait il faut qu’elle déclenche 
ce que l’on appelle « la lactation «. Cette dernière se déclenche dès le 
vêlage, à savoir dès que la vache met bas. L’éleveur sépare le veau de sa 
mère pour récupérer son lait pendant environ 10 mois. Le veau, quant à lui, 
n’est pas malheureux contrairement à ce que l’on pourrait penser de par la 
séparation de sa mère. En réalité, il n’a tout simplement pas le temps de 
s’en rendre compte. Il est alors élevé au biberon par l’éleveur. 
Le lait que les agriculteurs de notre commune produisent est désormais 
pour la totalité récolté par la coopérative laitière de la vallée de l’Ubaye. 
Une partie est transformée à la fromagerie de La Bréole. Les races de vaches 
laitières se trouvant sur la commune sont la Montbéliarde, l’Abondance et 
la Vosgienne.

Parlons maintenant des vaches allaitantes. Elles ont un rôle beaucoup 
plus maternel qui consiste à élever leur veau pendant 8 à 10 mois (une 
vache allaitante a elle aussi la même période de lactation). Cependant, la 
vache ne produit pas assez de lait pour qu’on puisse la traire. Son lait est 
certes plus riche mais moins abondant. Après 10 mois, le veau est sevré et 
continue sa croissance sans le lait maternel. Une sélection est faite pour 
l’avenir du veau devenu depuis « un broutard «, ce qui est comparable à un 
adolescent chez l’humain. 
Les meilleurs en terme de forme, carcasse et caractère deviennent de 
futurs taureaux ou vaches, les autres sont destinés à la boucherie afin de 
faire de la viande de bœuf. La ferme aux saveurs en propose au Lautaret. 
Les races se trouvant sur notre commune sont la Charolaise, la Limousine 
et la Salers.



BLÉ DUR ET BLÉ TENDRE, 
QUELLE EST LA DIFFÉRENCE  ? 

Vous vous êtes peut-être déjà demandé quelle était la différence entre 
un blé « tendre « et un blé « dur «, car oui, il existe bien deux sortes de blés.

Le blé dur se différencie du blé tendre de par sa teneur plus importante 
en protéines et gluten, et son épi beaucoup plus barbu. Par ailleurs, ils 
n’ont pas la même destination. Le blé dur est généralement utilisé pour la 
fabrication de pâtes, couscous ou boulghour tandis que le blé tendre est, 
quant à lui, utilisé pour la fabrication de farine pour la boulangerie mais 
aussi pour l’alimentation du bétail et plus particulièrement des volailles.
Ces deux «cousins» sont aussi différents par rapport au climat qui leur 
est le mieux adapté.  Le blé dur a une plus grande résistance au sec mais 
craint énormément le froid, tandis que le blé tendre, lui, ne craint pas 
spécialement le froid, mais ne résiste pas autant à la sécheresse. Il est 
cependant plus simple de cultiver du blé tendre que du blé dur. Toutefois, 
il existe certaines variétés de blé dur que l’on pourrait certainement 
cultiver sur notre commune. Le rendement est encore une fois différent, le 
blé tendre donne plus de rendement que son homologue dur. Leur valeur 
financière est assez semblable généralement. Elle est de l’ordre de 180 à 
200€ la tonne selon les années.

QU’EST-CE QU’ARVALIS ? 

Arvalis est un institut du végétal créé en 2002 qui a pour but de résoudre 
tous les problèmes techniques que peuvent rencontrer les agriculteurs, 
comme, entre autres, la recherche de variétés de céréales les mieux 
adaptées au climat dans lequel nous nous trouvons, tout en ayant un 
bon rendement et en repectant la terre. 

Arvalis favorise une technique de travail du sol bien spécifique basée 
sur les TCS, à savoir les TECHNIQUES CULTURALES SIMPLIFIÉES. Cela 
consiste à travailler de moins en moins le sol en faisant du semi direct. 
L’idée est de laisser la nature faire les choses en apportant de la matière 
organique (fumier, compost ou engrais vert).Des essais ont été effectués 

sur des parcelles dans le 
sud du département et les 
résultats sont vraiment 
convaincants. Sur notre 
commune, ce procédé a 
été essayé sur la parcelle 
de Romain Aubert, 
ambassadeur d’Arvalis. Un 
blé à été implanté en même 
temps qu’une luzerne. Le blé 
est une céréale qui a besoin 
d’azote qu’il puise dans le 
sol pour se développer et 

produire, alors que la luzerne est une légumineuse qui produit de l’azote 
qu’elle libère dans le sol et qui est nécessaire au blé. Une fois le blé récolté, 
les restants de paille créent de la matière organique favorisant à son tour 
la luzerne. Le fait de semer les deux dans la même parcelle crée donc une 
complémentarité, le tout sans chimique et avec une faible intervention 
mécanique.  Cette initiative est menée dans le cadre d’un projet plus large 
avec les ingénieurs de la CCVUSP ainsi que M. Enzo Fassone, à l’initiative 
du Moulin du bonheur à Porquerolles .
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L’AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE

Depuis maintenant 10 ans, l’agriculture biologique 
connaît une effervescence notoire en France, c’est 
également le cas sur notre commune avec plus de 
50% de nos agriculteurs qui sont à ce jour passés 
en agriculture biologique. Nombre d’entre eux 
cultivent notamment du blé tendre meunier pour 
la production de pain, tandis que d’autres se sont 
orientés vers la vente de viande en direct ou par le 
biais de coopérative, en circuit court.
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LE PASTORALISME

Le pastoralisme est un mode ancestral d’exploitation fondé sur l’élevage 
en milieu naturel, essentiellement en montagne. 

À Ubaye-Serre-Ponçon, il est pratiqué à Mouriaye. Les animaux 
entretiennent la montagne et évitent ainsi la prolifération de buissons 
et le risque d’incendie et d’avalanche, de même qu’ils participent à la 
biodiversité de la montagne.   Cela permet aux agriculteurs de produire 
leur fourrage nécessaire pour nourrir leur cheptel l’hiver. La commune 
d’Ubaye-Serre-Ponçon travaille en partenariat avec l’Office Nationale des 
Forêts pour conserver au maximum l’essence de mélèze sur sa forêt. 
Ce conifère permet à l’herbe de pousser dessous, contrairement au sapin 
qui s’invite de plus en plus dans nos montagnes. De plus, le mélèze à une 
valeur marchande plus importante. 

LES FEMMES DANS L’AGRICULTURE

Nos très chères moitiés ont toujours joué un rôle dans l’agriculture, car rares 
étaient les fermes qui n’avaient pas de présence féminine en leur sein. 

Les traditions d’antan voulaient que les femmes s’occupent des enfants, 
de la maison et du repas. Dans les fermes, elles s’occupaient des veaux, des 
agneaux, des lapins ou des poules. Malgré le changement dans les mœurs 
et la société, les femmes sont aujourd’hui toujours omniprésentes dans 
les fermes. Cela dit, bien que ce soit un métier magnifique et passionnant, 
l’agriculture n’en reste pas moins un métier physique et éprouvant.
Notre commune est la preuve que le métier d’agriculteur peut parfaitement 
être incarné par des femmes. 
Nous félicitons et encourageons toutes nos agricultrices !

Dossier « Focus sur l’agriculture » réalisé par Romain AUBERT
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VIE COMMUNALE

EXPOSITION DE PORTRAITS

L’exposition “Une pose sur la route”, initialement installée dans l’église 
de Saint-Vincent-Les-Forts pour le festival Bréol’I’Brius, a été déplacée 
depuis le 25 Octobre à la Mairie de La Bréole. 

Sur le thème “La vie est un chemin...”, cette exposition entremêle 
portraits et témoignages, artiste, anciens, enfants, autour d’une rencontre 
exceptionnelle. N’hésitez pas à venir y jeter un œil !

MISE EN PLACE DU DICRIM
A UBAYE-SERRE-PONÇON
POUR FIN 2021

Qu’est-ce que le Document d’Information Communal sur les RIsques 
Majeurs (DICRIM) ? 

L’objectif de ce document est d’informer le citoyen sur les risques majeurs 
auxquels il peut être exposé, sur leurs conséquences et sur ce qu’il doit 
faire en cas de crise. Ce document est obligatoire pour chaque commune 
et est établi avec la Communauté de Communes avec un Plan Communal 
de Sauvegarde (PCS). Le maire y recense les mesures de sauvegarde 
répondant aux risques sur le territoire de la commune. Le Dicrim est 
mis à disposition de la population. Un citoyen informé est ainsi moins 
vulnérable !

LE C.C.A.S. INTERCOMMUNAL
UBAYE-SERRE-PONÇON, LE LAUZET-UBAYE,
MÉOLANS REVEL

Suite à la crise sanitaire, de nombreuses animations ont dû être 
reportées en début d’année, notamment les voyages et les grands 
repas. Cependant quelques animations ont quand même eu lieu. 

  En juin, nous avons effectué une rando photos en Haute Ubaye. 
Une superbe journée à observer les nids d’aigles et différents animaux 
sauvages avec Gil Streichert, notre accompagnateur.

  Des séances de marche nordique ont eu lieu sur les différentes 
communes au printemps avec notre animatrice sportive Laetitia Girard.
Une demi-journée d’initiation au VTT à assistance électrique sur la 
commune de Montclar s’est déroulée fin juin. Celle-ci a rassemblé une 
douzaine de participants. Enfin, en septembre, nous sommes partis en 
direction du Laverq pour une journée découverte du vallon présentée 
par Lucien Tron, suivie d’un succulent repas au gîte servi par Justine et 
Nicolas, les gérants. 40 personnes étaient présentes.

  Les visites à domicile sur toutes les communes ont repris pour 
échanger ou aider dans les tâches administratives. Les transports pour 
raison médicale chez les spécialistes à Gap, ou les divers transports 
permettant d’aller faire des courses ont repris également. Toutefois, le 
nombre de personnes transportées est limité à 4 personnes maximum afin 
de respecter la distanciation sociale. Le port du masque est également 
obligatoire. Le minibus du CCAS est désinfecté après chaque transport 
par mes soins. N’hésitez pas à me contacter pour vous aider dans vos 
démarches administratives ou pour des transports dans la mesure où 
vous ne bénéficiez pas d’une prise en charge par la sécurité sociale.

Céline 04 92 81 94 08
ou ccas.meolansrevel@orange.fr 



Les quartiers de la Rouvière, Fermeyer, L’Egaye et Charamel réunis 
pour la 7ème édition de la Fête des voisins.

Cette année, c’est à Fermeyer que les habitants de ces 4 hameaux se sont 
donnés rendez-vous le 25 juin. Bonne humeur et convivialité étaient au 
rendez-vous. Pour certains c’est un rendez-vous à ne pas manquer, pour 
d’autres c’était leur premier. Bienvenue à eux !

FÊTES DES VOISINS

Le four à pain des Laphonds rallume la flamme du quartier.

Mercredi 14 juillet, les habitants du hameau se sont réunis autour du four 
à pain. Cela faisait quelques années que l’ancien four ne nous avait pas 
rassemblés.
Au menu du jour :
Préparation et fabrication d’une trentaine de pizzas par une équipe 
compétente et dynamique. Un grand bravo aux pizzaïolos d’un jour !!
Du partage, de la convivialité, une ambiance détendue, de la joie de se 
retrouver tous ensemble entre jeunes et moins jeunes, et du plaisir de 
rencontrer de nouveaux voisins ! Et pour terminer en douceur, quelques 
gâteaux et tartes aux fruits confectionnés par nous-mêmes.
La fête des voisins est l’occasion de resserrer les liens et de favoriser 
l’entente entre les habitants. A renouveler… 
Nous essaierons de perpétuer cette tradition ! Des photos souvenirs seront 
affichées à l’intérieur du four chaque année pour garder en mémoire notre 
patrimoine si riche. 

JOURNÉE DE LA CONVIVIALITÉ

Une journée pour se rencontrer… mieux se connaître : la journée 
convivialité du 4 septembre 2021.

Après les périodes de confinement et à la demande de plusieurs nouveaux 
élus, la mairie a organisé une journée de convivialité le samedi 4 septembre 
à la plage de Saint-Vincent-les-Forts.
Au programme, une matinée studieuse pour les élus, suivie d’une visite du 
site en bateau. A midi, un pique-nique organisé par le Relais du Lac a permis 
aux uns et aux autres d’échanger, de faire connaissance et de prendre la 
mesure du travail de nos agents municipaux.
Des vélos électriques mis à disposition par Laurent Piolle ont permis de (re)
découvrir la base nautique et ses alentours et la pratique du VAE.
Une journée à refaire…

MARCHÉ DE PRODUCTEURS 
À SAINT-VINCENT-LES-FORTS

Un marché de producteurs à Saint-Vincent-Les-Forts !

Un nouveau projet approuvé par le Conseil Municipal est en cours 
d’élaboration sur la commune d’Ubaye-Serre-Ponçon. Il s’agit d’un marché 
d’été dédié aux producteurs locaux qui sera mis en place à proximité du 
parking du site de décollage de parapente. Il sera hebdomadaire et aura lieu 
l’après-midi en juillet et août. Le jour de la semaine est encore à l’étude.
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Elodie MASSE

Amandine ACHARD
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LABEL PAVILLON BLEU

Cet, été, pour la 5ème année consécutive, la commune a obtenu le label 
« Pavillon Bleu » pour la plage de Saint-Vincent-les-Forts. 

Celui-ci garantit aux visiteurs une eau de baignade de qualité ainsi que des 
installations et des actions en lien avec le développement durable. Il permet 
donc à la commune de rendre le site de la base nautique plus attractif 
et de s’investir dans une politique environnementale. Cette année, deux 
animations ont été réalisées sur la plage par louis TESSIER, accompagnateur 
en montage et habitant de Saint-Vincent. La première, élaborée sous forme 
de quizz (merci aux prestataires de la base nautique pour les lots), avait 
pour but d’informer et de sensibiliser les vacanciers aux causes et effets du 
réchauffement climatique. La seconde portait sur les problématiques liées 
au tri sélectif et à la gestion des déchets.

Toujours dans le cadre du label, nous nous sommes également engagés 
à fi naliser la programmation des éclairages publics initiée il y a quelques 
années. Ainsi, d’ici la fi n de la l’année, le quartier du Lautaret sera éclairé 
selon les mêmes horaires que le reste de la commune.

Stéphane CLERJON

STATION VERTE

Depuis le mois de décembre 2021, la 
commune d’Ubaye-Serre-Ponçon est 
labellisée Station Verte ! 

C’est un label touristique créé en 1964 par la Fédération Française des 
Stations Vertes et des Villages de Neige, réservé aux communes de moins 
de 10 000 habitants, qui n’est attribué qu’aux collectivités disposant 
d’un patrimoine environnemental remarquable et affi chant la volonté de 
mutualiser découverte, sensibilisation et préservation.
Être labellisé Station Verte c’est en effet partager une vision commune 
d’un écotourisme à la fois authentique et respectueux des caractéristiques 
locales, tout en développant des initiatives durables en faveur d’une 
nature respectée et préservée. En effet, notre commune propose 
aujourd’hui une offre complète d’activités en lien avec son patrimoine 
naturel, culturel et historique, au travers des différents hameaux qui 
la composent. Ainsi, s’engager dans un tourisme de proximité à la fois 
humain et respectueux du territoire et valoriser les attraits naturels du 
territoire, volonté historique de la commune, a été mis en valeur par 
l’obtention de ce nouveau label Station Verte. 
En octobre 2021, lors du congrès national annuel des Stations Vertes 
auquel la commune d’Ubaye-Serre-Ponçon a pu participer, plusieurs 
projets potentiels ont ainsi émergé en lien avec le territoire et ses 
spécifi cités. Ces projets ont pour objectif d’aider à la mise en valeur du 
territoire et de ses acteurs et au développement de la mobilité douce, en 
accompagnant sur les moyens de communication et de sensibilisation. 
En collaboration avec les techniciens de la Fédération, seront étudiés 
notamment l’organisation d’un marché de terroir pour mettre en 
avant les producteurs et artisans locaux, ou encore des événements 
‘interstation’ de manière à pouvoir faire découvrir les spécialités d’autres 
régions françaises sur notre territoire. Dans ce même contexte, une mise 
à disposition de l’ensemble des itinéraires de randonnée présents sur la 
commune sur l’application IGN-Rando via un partenariat avec l’Institut 
national de l’information géographique et forestière (IGN -  (obtenu au 
travers du label Station Verte) est en réfl exion. Cerise sur le gâteau, la 
commune d’Ubaye-Serre-Ponçon apparaîtra dans la carte touristique 
2022 éditée par la Fédération des Stations Verte, une belle vitrine des 
plus belles Stations Vertes de France !

Robin CHARRIEAU
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LE GRAND TRAIL DE SERRE-PONÇON
À TRAVERSÉ NOTRE COMMUNE

Si dans la nuit du 17 au 18 septembre vous avez cru apercevoir sur les 
sentiers de la commune des lucioles dans la nuit étoilée, sachez que non, 
ces dernières n’avaient pas fait leur retour en automne. En réalité, vous 
regardiez les frontales des athlètes participant au Grand Trail de Serre-
Ponçon, dit GTSP. 

Mais le GTSP, késako?  Le Grand Trail de Serre-Ponçon est une course à 
pied de 176 km avec un dénivelé positif (D+) de pas moins de 11.000 m… 
Excusez du peu ! Bref, imaginez un aller simple Ubaye Serre-Ponçon / Aix-
en-Provence agrémenté de 6 ascensions de 1.800 m... 
Autant dire que l’épreuve ne se destine pas aux patates de canapé ! Partis 
d’Embrun à 10h00 du matin et après avoir avalé le Pic du Morgon et digéré 
le Dormillouse, le premier binôme d’ultra-traileurs est entré sur le territoire 
de la commune vers 19h15 à hauteur des Rollands. S’ensuivit une longue 
descente vers La Bréole où un premier couple de bénévoles composé des 
perruquées Zoë Geffray et Isabelle Mathieu sécurisait l’arrivée des sportifs 
sur la D900. 300 mètres plus loin, en direction d’Espinasses, Ségolène 
Chomel et Sophie Lemoine les attendaient à leur tour dans la joie et la 
bonne humeur pour les rediriger dans la forêt. Afin qu’ils ne se perdent 
pas, Myriam Bruyère et Sylviane Michel, en fantômes avérés, avaient pris 
position à une bifurcation afin d’assurer les héros du bon tracé. Deux 
kilomètres plus loin, Michel Ceriez et Robert Yonnet, équipés de torches 
puissantes, sécurisaient à leur tour la dangereuse traversée de la D900 à 
hauteur des Champs Longs. Enfin, peu avant le tunnel de Chaussetives, Guy 
Kletty dirigeait en solitaire les traileurs vers le sentier GRP qui descend au 
lac de compensation. Si le premier binôme d’athlètes a quitté la commune 
vers 20h15 pour rejoindre la base de vie d’Espinasses, les derniers ont franchi 
la Durance vers… 7h15 du matin, soit 11 heures plus tard ! Les athlètes dont 
les derniers avaient certes une démarche incertaine n’avaient parcouru 
jusque-là ‘que’ 86 km, soit la moitié du parcours. 

Et dire qu’il leur fallait encore partir à l’assaut du Mont-Colombis, du Piolit, 
du Col de la Coupa et du Mont Guillaume pour finalement franchir la ligne 
d’arrivée à Embrun. Bref, de quoi en faire pâlir plus d’un! Toute la nuit, les 
bénévoles de notre commune ont assuré la sécurité des athlètes qui le leur 
rendaient bien par moult remerciements ! Une ambiance des plus agréables 
sans le moindre incident, marquée par le respect et la solidarité! Bravo! 
Signalons également la très belle performance du Bréolais Jason Costa 
qui, avec son complice Maxime Gautier, a réussi à boucler 120 km en 23 
heures avant que la raison et les muscles endoloris ne l’incitent à arrêter 
l’aventure. Chapeau l’artiste ! Le GTSP qui a réuni cette année non moins 
de 1800 inscrits de 5 nationalités différentes, toutes épreuves confondues, 
remet ça en 2022 du 16 au 18 septembre. 

Michel CERIEZ
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TRAIL2VIE

Le samedi 12 juin 2021, plusieurs sportifs ont marché pour la lutte contre 
le cancer et pour soutenir le Dépistage des Cancers Sud PACA. 

Il s’agissait d’un marche de 5km et de 270 m de dénivelé sur une durée 
de 1h30mn. Une vingtaine de personnes de tout âge s’est réunie devant 
la mairie d’Ubaye Serre-Ponçon et, après un échauffement avec Laetitia 
Girard, ont parcouru les hauteurs du Lac de Serre-Ponçon. 
Le soleil, la convivialité et bien d’autres choses ont accompagné leurs pas 
et à l’arrivée, la vente des casquettes de l’association Trail2Vie a permis de 
récolter des dons qui ont été reversés à Dépistage des Cancers Sud PACA 
lors de la course de Trail Gapencîmes à Gap au mois d’octobre 2021. 



LES SAPEURS-POMPIERS 
DE VOTRE COMMUNE

Le Centre d’Incendie et de Secours d’Ubaye-Serre-Ponçon compte 18 
Sapeurs-pompiers volontaires. 

Durant les périodes estivales et hivernales à très forte sollicitation, est mise 
en place une garde postée composée de 3 pompiers volontaires assurant 
les départs en journée. Au sein de la caserne, les personnels sont répartis en 
trois équipes, et assurent des astreintes de nuit et de week-end à tour de 
rôle 365 jours par an.

L’activité opérationnelle 2021 du CIS :

À la mi-Novembre 227 interventions ont été effectuées.
Avec un pic d’activité entre les mois de Mai et d’Octobre.
Les interventions sont réparties comme suit :

  156 secours à personne
  28 Accident de la Voie Publique
   12 Incendies
  17 Missions diverses (inondation, dégagement de chaussée, protection 

des biens et des personnes, sauvetage animalier…)
  14 Journées de surveillance sur le lac de Serre-Ponçon.

À quoi s’ajoutent de nombreuses actions au sein des centres de vaccination 
du département.

 
Chaque année de plus en plus sollicités, les pompiers se forment de manière 
continue avec l’exigence qu’impose nos missions. C’est ainsi une douzaine 
de manœuvres annuelles qui sont organisées par chaque équipe en plus des 
vérifications des matériels et engins.
Certains pompiers sont titulaires de spécialités qui demandent également 
des maintiens d’acquis particuliers (Infirmier, sauveteur aquatique, moniteur 
de secourisme, …).
Très récemment, Vincent Nicolas, vétéran sapeur pompier, membre de 
l’équipe de soutien départementale, secrétaire de l’Amicale du Centre nous 
a quittés, laissant un grand vide autour de nous. Son action en faveur des 
vétérans sapeurs-pompiers et des membres actifs, par l’esprit de cohésion 
qu’il a su promouvoir, restera pour nous un exemple à suivre.

Première réponse opérationnelle sur notre territoire rural, l’engagement 
citoyen de sapeurs-pompiers volontaires est ouvert à une grande partie des 
habitants de notre commune.
Si les valeurs de « courage et dévouement » vous interpellent, vous pouvez 
venir participer à nos côtés aux missions qui nous sont confiées.

Au service de la population, quelle que soit l’heure ou le jour, je tiens 
à encourager et féliciter les membres du Centre de Secours pour leur 
engagement altruiste.

   Le Chef de Centre
                                                  Lieutenant Thomas LEMAIRE.

21

Vous avez besoin de nous, nous avons besoin de vous. Pompier 
volontaire, pourquoi pas vous ?

Afin d’obtenir plus de renseignement sur le volontariat, vous pouvez 
d’ores et déjà consulter la page du sdis04 « devenir volontaire ». 
https://www.sdis04.fr/devenir-sapeur-pompier et nous contacter via 
cette adresse mail tlemaire@sdis04.fr
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15 août - Assomption

14 juillet - Fête NationaleFestival Bréole I Brius

22

Rally de Monte Carlo

Festival Bréole I Brius

Concert fl ottant

Voiles d’en Haut

LES TEMPS FORTS DE L’ANNÉE 2021

Concert Fred Blondin, Place de la fontaine
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QUELQUES MOTS D’HISTOIRE

LA LÉGENDE DU BRÉOULEN 

Pour sa dernière parution de l’année 2021, la revue La vie en Ubaye traite 
de nos routes, celles d’Ubaye-Serre-Ponçon. Elle évoque furtivement une 
légende autour du Malpas (Lou marrit pas) de La Bréole, légende qui sera 
réservée aux lecteurs de notre revue municipale.

Nous sommes donc en pleine guerre de religion et le massacre de la Saint-
Barthélemy a déjà fait 30 000 morts en France.
Henri III, le très catholique roi de France, envoie le duc d’Epernon, Jean Louis 
de Nogaret, fraîchement nommé gouverneur de Provence, reconquérir 
notre territoire alors aux mains des protestants. Face à lui, le fameux chef 
des Huguenots du Dauphiné : François de Bonne, Seigneur de Lesdiguières.

En octobre 1586, assiégeant Seyne, Epernon capture par traîtrise les 
notables, en pend six et emprisonne les autres (qui seront aussi assassinés). 
Affaiblie, faiblement protégée par des fortifi cations dégradées et sans chef, 
Seyne doit se rendre. Fort de cette victoire, 
le duc d’Epernon fond sur le château de La 
Bréole (il lui faudra quand même deux jours 
pour y conduire l’artillerie), défendu bec 
et ongles par Jacques de Bosse, surnommé 
capitaine La Bréole (ça ne s’invente pas). 
La résistance est farouche et plusieurs 
offi ciers Français (dont l’homme sans peur,  
le chevalier de Crillon) sont blessés lors des 
sorties héroïques des assiégés. Après sept 
jours de combats et 260 coups de canon, 
les murs de La Bréole sont toujours debout. 
D’Epernon doit parlementer. Il faut faire 
vite, les premières neiges blanchissent les 
sommets.
Le capitaine La Bréole négocie habilement. 
La garnison aura la vie sauve et sera escortée 
hors de France (la frontière se situait alors 
aux Tourniquets du Lauzet). Pour éviter 
la même traîtrise que celle de Seyne, on 
négocie même que les catholiques donnent 
des otages aux protestants, otages qui ne seront relâchés qu’une fois la 
garnison en sécurité. Le 13 novembre 1586, libres, la tête haute, et armes à 
l’épaule, 293 protestants sortent du petit château médiéval de La Bréole 
et s’exilent vers le Comté de Nice et la Savoie. En signe de victoire, deux 
drapeaux trouvés dans le château sont envoyés au roi de France, pendant 
que d’Epernon part terminer le siège de Chorges…

Mais comme souvent, la légende prend le pas sur l’histoire …. Besoin de 
revanche, l’exil devient massacre et la fi gure du héros prend forme :
Le chef de la résistance protestante est alors surnommé le Bréoulen. Alors 
que la place fortifi ée tombe, les troupes catholiques massacrent la garnison 
dont quelques soldats réussissent à s’enfuir, dont le Bréoulen dont la tête 
est mise à prix par le baron de Soleillaz, commandant les troupes du roi. Le 
fugitif est activement recherché mais les troupes royales connaissent mal 

le pays. Ils font appel à un mendiant assis sur le bord du chemin, achetant 
ses renseignements en lui promettant de remplir sa besace de pièces d’or. 
Intéressé par la récompense, le mendiant montre l’Ouest du doigt, vers ce 
nouveau chemin qui vient juste d’être taillé à fl anc de la falaise. Ce passage, 
immédiatement surnommé Lou marrit pas par nos anciens, permettait 
depuis la Bréole de rejoindre le Dauphiné, tant par le pont du Rabioux que 
par le bac du Rousset.
Cherchant à rattraper le fuyard,  les cavaliers partent au grand galop vers 
l’Ouest et s’engouffrent sans ralentir dans la gorge sombre. Surpris par 
l’étroitesse du chemin sans parapet et la faible hauteur du passage taillé à 
même la roche, ils trébuchent et tombent quasiment tous dans le gouffre.
Les malheureux qui réussissent à « s’agripper aux branches » sont poussés 
au fond de l’abîme par le fameux mendiant maniant une fourche. Tous les 
soldats du duc d’Epernon périrent cette nuit-là ! Sa vengeance consommée, 
le Bréoulen (car c’était lui) se signa deux fois et, ne voulant pas survivre à 
ses frères d’armes protestants tombés pendant le siège du château, se jeta 
dans le précipice. 

« Ainsi, depuis cette époque les habitants ne 
passent jamais la nuit au Marrit pas car, disent-
ils, l’ombre farouche du Bréoulen armée d’une 
fourche, veille depuis des siècles sur les bords 
du précipice, tandis que du fond du gouffre 
s’élèvent comme une clameur lointaine, des cris, 
des appels désespérés que le bruit du torrent ne 
parvient point à dominer, même pendant les plus 
horribles tempêtes. »

Voilà la légende. Pendant que des générations se 
racontent cette macabre histoire, le château de La 
Bréole, abimé par le siège, s’écroule doucement, 
les villageois l’abandonnant progressivement 
pour installer défi nitivement leurs maisons à 
l’emplacement actuel du village, le long de la route 
de Gap à Barcelonnette. Louis XIII en donna les 
ruines en 1638 au sieur de Saint Claude, et celui-ci 
les cédât à la communauté en 1657. Ainsi disparut la 
forteresse de La Bréole. Quant au Malpas, le 14 avril 
1895, les petites annales de Provence rappelaient 

à leurs lecteurs qu’il était toujours dangereux à franchir et que plus d’un 
cavalier imprudent avait roulé avec sa monture au fond du ravin … 

Leur article ne dit pas si le fantôme du Bréoulen y était pour quelque 
chose…

MT
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Quand on prend la route 
de Barcelonnette depuis le 
barrage, le premier clocher 
visible sur notre gauche est 
celui de l’église Saint-Pierre 
à La Bréole, édifi ée au XVIe 
siècle sur un emplacement du 
XIe siècle. Son clocher surélevé 
au XIXe siècle indique le Ciel, 
dont saint Pierre a les clés et 
également, l’entrée dans la 
vallée de l’Ubaye. A l’écart de 
la route D900b, l’église Saint-Barthélémy dans le hameau de la Garde, 
abimée à la suite d’un effondrement de terrain et restaurée, date, comme 
de nombreux petits édifi ces de la vallée, du XVIIIe siècle. A voir au coucher 
du soleil. Sur la route du Col des Fillys, l’église Saint-Marc à Charamel est 
dotée d’un clocher particulier, vestige d’une église du XVIIe siècle, érigé 
à dix mètres de l’édifi ce actuel. En contraste avec sa sobriété extérieure, 
l’intérieur, récemment rénové, offre des décors riches et colorés. Plus 
en amont, contournant la Pierre de l’Aigle par l’oratoire de Costebelle, 
apparait le clocher de l’église Saint-Marcellin, du nom du premier évêque 
d’Embrun. Bien restaurée, sobre à l’extérieur et à l’intérieur, cette église 
a été bâtie sur l’emplacement d’un prieuré du XIe siècle. Plus bas, l’église 
Notre-Dame de l’Assomption au Lautaret ressemble à celle de Costebelle de 
l’extérieur : église et presbytères sont blottis sous le même toit. A l’intérieur, 
des trompe-l’œil de couleurs vives illuminent la nef. Au bord de la route 
du col Saint-Jean, la chapelle Saint-Antoine, aux Rollands, se caractérise par 
son toit et son clocher recouverts de bardeaux. Une autre chapelle du nom 
de Saint-Antoine, située dans le hameau des Berlies, est entretenue par le 
propriétaire de la ferme voisine. Son mariage y a été célébré. 
En revenant sur nos pas, nous montons au village de Saint-Vincent-Les-
Forts. L’église Saint-Vincent, dont l’intérieur est magnifi quement décoré, 
et son cimetière sont accrochés au rocher qui domine les habitations. Dès 
le XIIIe siècle, le Castrum Vincenti abritait une église. A elle seule, elle 
raconte une partie de l’histoire de la vallée ! Redescendant sur la route 
de Barcelonnette, puis sur le chemin du Villaret, on découvre un hameau 
composé d’imposantes bâtisses. La chapelle Saint-Louis, malheureusement 
délaissée depuis quelque temps, abritée sous les arbres, est dédiée à saint 
Louis, le roi Louis IX, que l’on voit sur le grand tableau au-dessus de l’autel, 
avec tous ses attributs : la couronne royale, la tunique de croisé à croix 
rouge, le coussin et la couronne d’épines, etc. Mon vagabondage m’a 
amenée à témoigner de l’importance du patrimoine culturel, historique et 
naturel de la vallée, dans son ensemble, avec une attention particulière 
portée à l’empreinte des valéians que ces chapelles et ces églises refl ètent. 
Pendant les six années dédiées à l’exploration des quelque cent trente-huit 
édifi ces répartis dans les quatorze communes de la vallée de l’Ubaye, cette 
attention ne m’a jamais quittée.

RENCONTRES ORGANISÉES 
PAR LA MÉDIATHÈQUE DE BARCELONNETTE

Lors des rencontres organi-
sées par la médiathèque de 
Barcelonnette, Catherine 
Blanc-Mantoy a présenté 
son dernier livre intitulé « 
L’Ubaye de Serre-Ponçon au 
Mercantour, de clocher en 
clocher ». L’objectif de cet 
ouvrage est de nous mon-

trer notre patrimoine de la vallée de l’Ubaye à travers la découverte de 
villages, d’édifi ces religieux.

Elodie MASSE

UBAYE-SERRE-PONÇON, 
NOTRE PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL

Notre commune compte de nombreux hameaux et deux villages. Neuf 
d’entre eux possèdent un édifi ce religieux. Au début du XXe siècle, il y 
en avait plus. Les deux communes, - la Bréole et Saint-Vincent-les-Forts, 
fusionnées le 1er janvier 2017 pour créer l’entité actuelle, totalisaient 1170 
habitants en 1906 et 754 en 2018. Dès qu’un hameau comptait cinq enfants 
d’âge scolaire, une institutrice était nommée. On pourrait presque dire qu’à 
chaque hameau, son église et son école. Notre commune, la première à 
l’entrée de la vallée de l’Ubaye, a les pieds dans les eaux du lac de Serre-
Ponçon et la tête couronnée de la barre du Grand Morgon et du massif 
du Dormillouse: un environnement naturel des plus précieux. Des chemins 
de randonnées, des sommets, des alpages, des forêts, des troupeaux, des 
champs, un site de parapente, des sports d’eaux vives, des sites patrimoniaux 
et des sites naturels protégés en font toute sa beauté et son attrait. Lorsque 
j’ai imaginé et écrit la vie de ma grand-mère, institutrice dans la vallée de 
l’Ubaye au début du siècle dernier, j’ai sillonné les routes pour découvrir 
les lieux où elle avait enseigné. J’ai visité les villages et les hameaux avec 
émotion. Je touchais du doigt la vie de ma grand-mère, certes, mais aussi 
celle des Ubayens. De fi l en aiguille, la vallée de l’Ubaye me devenait plus 
familière et c’est ainsi que je me suis mise à collecter éléments de recherche 
et photos pour dessiner un panorama de la vallée, m’appuyant sur les 
clochers, signe de présence humaine, de communauté et de vie. Certains 
habitants ont évoqué avec moi la transformation ou la disparition de leur 
église, d’autres des cérémonies, des célébrations, des processions, d’autres 
des travaux auxquels ils ont participé, des souvenirs plus ou moins lointains. 
M. me parle de la procession qui avait lieu dans son enfance au moment 
des rogations, trois jours avant l’Ascension. Les trois premiers jours, la 
procession qui rassemblait les enfants du catéchisme, quelques mères de 
familles, le curé et les enfants de choeur etc. se rendait, dans la matinée, 
de l’église de La Bréole à l’oratoire du hameau des Masses. Le jour 
de l’Ascension, la procession, scandée de chants et de prières, montait 
jusqu’au Château au-dessus des Masses où se trouvait également un 
oratoire qui n’existe plus.

QUELQUES MOTS D’HISTOIRE

Catherine Blanc-Mantoy
L’Ubaye de Serre-Ponçon au Mercantour, de clocher en clocher, Mai 2021.  

En vente en librairie à Gap et à Barcelonnette 
et à la médiathèque de la Bréole au prix de 25€
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LA RENAISSANCE DU FORT DE TOURNOUX

Exceptionnel et majestueux, le fort de Tournoux s’élève fi èrement au 
carrefour de la haute Ubaye et de l’Ubayette, symbole d’un patrimoine 
militaire frontalier hors du commun. Epousant la montagne sur près de 700 
m de dénivelée, il veille sur la vallée de l’Ubaye depuis bientôt deux cents 
ans... Fermé au public en 2012 pour raisons de sécurité, rouvert en partie 
en 2016 - année de son inscription au titre des Monuments Historiques 
-, il est l’objet aujourd’hui d’un projet structurant de conservation et de 
valorisation, prélude d’une politique culturelle, économique et touristique 
menée à l’échelle du territoire Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon. 
L’histoire d’un fort et des barrages défensifs de l’Ubaye au 19e siècle
Le fort de Tournoux a été construit en plusieurs étapes. De 1843 à 1865, le fort 
moyen, composé du casernement des troupes et du pavillon des offi ciers, 
est édifi é à fl anc de montagne à 1550 m d’altitude tandis qu’un escalier 
sous roche de plus de 800 marches le relie à la batterie B12 en contrebas et 
que le fort supérieur est bâti à 1700 m d’altitude pour le protéger. Dès les 
années 1880, l’armement ayant évolué, il convient de fortifi er les hauteurs. 
Le fort de Tournoux est ainsi complété par la batterie des Caurres à 1780 
m d’altitude puis par le fortin du Serre de l’Aut à 2 000 m d’altitude. Tout 
en bas au bord de l’Ubaye, un casernement parachève l’ensemble. Un 
barrage défensif de première ligne est alors construit autour de Tournoux 
: les batteries de Cuguret, Vallon Claous, Mallemort et Viraysse ainsi que 
les redoutes de Roche-la Croix complètent le système défensif de la Haute 
Ubaye. Enfi n, un barrage de seconde ligne est établi à Saint-Vincent-les-forts, 
avec la batterie de Chaudon et le casernement défensif de Courtigis, assortis 
des batteries du Châtelard, Pas la tour et Dormillouse. 
Le projet patrimonial et touristique du fort de tournoux aujourd’hui
Sous la Présidence de Sophie VAGINAY RICOURT, s’appuyant sur les 
résultats de l’étude qu’elle a commandée en 2018/2019, la Communauté 
de Communes Vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon a positionné le fort de 
Tournoux comme projet phare de sa politique patrimoniale, par délibération 
cadre en date du 27 février 2020. C’est ainsi qu’avec ses partenaires 
institutionnels, la Direction Régionale des Affaires Culturelles entre autres, 
la CCVUSP souhaite le restaurer et le valoriser dans son intégralité, en 
commençant par la batterie des Caurres. Prochainement, une mission de 
maîtrise d’œuvre sera lancée pour la sécurisation et la réhabilitation de 
cette dernière. Un programme muséographique et scénographique sera 
également engagé, permettant sa découverte en visites libres, guidées ou 
encore sous forme de parcours thématiques et présentant l’histoire du site 
en même temps que l’histoire militaire de la vallée. 
Parallèlement, la CCVUSP va lancer une mission de maîtrise d’œuvre pour 
la construction d’un téléporté donnant accès à la batterie des Caurres 
depuis les bords de l’Ubaye, sur le modèle des trois téléphériques qui 

desservaient autrefois l’ensemble de la forteresse. Outre la facilitation 
de l’accès au site, cet ascenseur permettra également le développement 
d’activités de pleine nature sur le site et l’installation d’un point détente 
avec restauration pour les visiteurs. Au-delà du fort de Tournoux, c’est 
l’ensemble des fortifi cations du territoire qui seront portées par ce projet. 
La vallée de l’Ubaye Serre-Ponçon est riche des constructions des plus 
grands ingénieurs militaires français, depuis les places fortes de Vauban, 
jusqu’aux casemates Haxo, aux batteries de Séré de Rivières et enfi n à la 
Ligne Maginot. Si le fort de Tournoux est une icône exceptionnelle de la 
fortifi cation alpine, il réside surtout au cœur d’un véritable conservatoire 
de la défense militaire. 
Notre commune est représentée dans le Comité de Pilotage Restreint du 
Fort de Tournoux par les élus Michel Ceriez et Frédéric Reynaud. N’hésitez 
pas à vous adresser à eux pour en savoir plus sur le projet Tournoux.
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LA VIE D’AUTREFOIS DE NOS HAMEAUX

La Garde, le hameau qui a su garder son âme d’antan
Dans cette nouvelle rubrique, nous nous intéressons à la vie d’autrefois des 
différents hameaux qui composent notre commune. Comment vivait-on il 
y a plus d’un demi-siècle, comment le hameau a-t-il évolué au fil des dé-
cennies et surtout, qui étaient leurs habitants ? Isolé géographiquement du 
reste de notre commune, situé de l’autre côté du Clôt la Cime et parfois un 
peu oublié, le hameau de la Garde est à l’honneur cette année. Blotti dans 
son écrin de verdure, il apparaît soudain à tout visiteur ayant le courage 
d’emprunter l’étroite route sinueuse qui traverse les magnifiques Gorges 
de la Blanche et construite sous le règne de Louis Philippe, il y a deux cents 
ans environ. Les maisons aussi fleuries que bigarrées, mélangeant vieilles 
pierres et crépi, sont 
regroupées autour de 
l’église formant ainsi 
un ensemble harmo-
nieux avec de nom-
breux clins d’œil au 
passé. Malgré un bras-
sage tout relatif de la 
population depuis le 
début du 20e siècle, 
La Garde a su conser-
ver son authenticité 
et son charme d’antan. Pour en parler, nous avons rencontré Robert Bar-
neaud, 91 ans et doyen des Gardians, et Lucienne Rougon, née Barneaud, 
sa voisine et amie. Mis à part une parenthèse algérienne tant pour l’un 
que pour l’autre, et quelques années passées à Gap pour Lucienne après 
l’indépendance de l’Algérie, tous deux ont vécu toute leur vie à La Garde. 
Désireux de partager leur histoire, ils nous ont fait le plaisir d’ouvrir leur 
précieuse boîte à souvenirs. Un entretien sans filtre et plein d’humanité.

Lucienne, Robert, comment était rythmée votre vie à La Garde quand 
vous étiez enfants ?

Notre vie était rythmée par les cours à l’école. Dans les années trente il y avait 
une école primaire à La Garde qui comptait une seule classe, parfois deux. 
C’était une école mixte avec plus ou moins le même nombre  de garçons et 
de filles. Je me souviens très bien de nos maîtresses Mademoiselle Jeanne 
Garçin et Mademoiselle Ernestine Nuris qu’on appelait affectueusement 
Titine. On est tous les deux restés à l’école de La Garde jusqu’à 12 et 14 
ans et pendant la guerre j’ai (Robert) suivi des cours par correspondance. 
Aujourd’hui il n’y a plus d’école, mais le bâtiment existe toujours et a été 
transformé en maison d’habitation. La dernière institutrice de l’école a 
été ma femme Jeanne Tarditti qui était la fille d’immigrés italiens venus 
travailler à la mine de Maurin. Nous étions 13 à 14 élèves et parmi eux il y 
avait quatre des six enfants du cantonnier, Monsieur Silvanizza, un Corse 
qui s’était installé à La Garde et qu’on appelait Monsieur Pierre. Tous les 
jours il partait avec son balai d’un côté ou de l’autre et faisait l’entretien de 
la voirie entre Espinasses et la ferme de l’Aiguille.

Mais attention, Monsieur Pierre faisait tout ça à pied puisqu’il n’avait pas 
de voiture ! 
Et puis on allait toutes les semaines à la messe et au catéchisme dans la 
maison du curé qu’on appelait la Cure. Cette maison a été détruite il y 
a sept ou huit ans. On allait là-bas parce que l’église était partiellement 
détruite à l’époque suite à un glissement de terrain. Le curé, qui s’appelait 
Père Agnel, venait à pied de la Bréole par la petite route qui passe au pied 
du Clôt la Cime mais qui n’était alors qu’un chemin à peine aménagé. C’était 
une autre époque ! Plus tard, pendant la construction du barrage, il a été 
remplacé par un prêtre ouvrier qui venait d’Espinasses mais qu’on voyait 
moins souvent.

Et la vie sociale, comment était-elle organisée ?
 
Le gros de la vie sociale se déroulait à l’hôtel Café et restaurant de mes 
parents situé le long de l’actuel D900C. C’est la maison familiale ou j’ai 
(Robert) vécu toute mon enfance avec mon frère Raymond et mes parents. 
L’hôtel de La Garde comptait 6 chambres et avait un restaurant ouvert 
tous les jours. Les habitants du hameau y venaient tous les dimanches 
jouer aux boules, acheter le tabac ou leur litre de vin. Et quand ils 
devaient téléphoner, ils venaient aussi parce qu’on avait la seule cabine 
téléphonique de La Garde. Notre hôtel était un relais pour tous les gens 
qui montaient à Selonnet et Seyne. On abritait d’ailleurs aussi les chevaux. 
Et puis il y avait le Bal à la Saint-Barthélémy où avec Maximin on jouait 
dans un petit orchestre. C’était vraiment joyeux ! Il y a eu un bal jusque 
dans les années cinquante. A l’époque, les gens venaient à pied, à vélo ou 
à cheval. Il n’y avait que deux habitants avec une voiture, Monsieur Justin 
Barneaud, qui était marchand de bestiaux et mon (Lucienne) papa qui, avec 
sa camionnette, faisait du transport de bois, de betteraves, de patates et 
que sais-je. Des patates que très souvent, nous, les jeunes, avions ramassées 
dans les champs… Et quand je le demandais à mon père, des fois je pouvais 
tenir le volant. (rires) 

QUELQUES MOTS D’HISTOIRE

Les enfants de la Garde devant leur 
école. On y voit Robert Barneaud, 
son frère Raymond, devenu plus 
tard exploitant forestier, Louisette 
Barneaud, deuxième à partir de 
la droite, tragiquement décédée 
à l’âge de 36 ans dans un accident 
de voiture en redescendant de la 
Bréole, Simone Reynaud et les en-
fants du cantonnier corse Silvanizza.

Ramassage de pommes de 
terre dans les champs. Photo 
prise en 1953 par un Coréen 
de passage à La Garde qui 
l’a ensuite envoyée par la 
Poste à Lucienne Rougon. 
On y voit de gauche à droite : 
Andrée Barneaud, Lucienne 
Barneaud, Flavien Barneaud 
et Robert Barneaud.
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Y avait-il des commerces à la Garde ?
 
Ah ben non, tous les commerçants étaient des marchands ambulants. Il 
y avait l’épicier Margaillan d’Espinasses, un cousin, et le Poissonnier qui 
s’arrêtaient une fois par semaine à La Garde quand ils allaient à Seyne. 
Le boulanger Brun, lui, passait plusieurs fois par semaine. Et quand on 
ne trouvait pas ce qu’il nous fallait, on descendait à pied à Espinasses. 
Heureusement qu’il y a la route des Gorges, sans elle, on serait coupé du 
monde. On a eu peur qu’on nous la ferme après le gros éboulement du 5 
novembre 2006. Mais la population s’est mobilisée et la route est toujours là !

Est-ce que le hameau a beaucoup changé au fil des ans ?

Oui et non. Il n’y a quasiment pas de nouvelles maisons, au contraire, on en 
a détruit une ou deux. Par contre on a reconstruit l’église en 1955, mais celle-
ci était trop grande comme quoi on n’a reconstruit qu’une moitié. C’est 
nous, les gens du pays, qui l’avons reconstruite. Le village n’a fi nalement 
pas beaucoup changé. C’est resté un village tranquille plus orienté vers 
Selonnet, Seyne et Gap que vers la Bréole dont on dépend. Ils ne nous 
connaissent guère à La Bréole… (rires) Ce qu’on regrette par rapport à notre 
jeunesse c’est que sur la vingtaine d’habitants permanents que compte 
la Garde, il n’y ait plus d’enfants. Donc, plus de ramassage scolaire. Des 
anciennes familles Charbonnier, Silve, Savournin et Barneaud, il ne reste 
plus que nous deux et Josette Beranger, la fi lle de Justin Barneaud. Il n’y a 
plus de fêtes non plus et c’est un peu dommage. Avant, il y avait quelques 
vignes que les gens cultivaient pour leur consommation personnelle. 
Quand on se promenait à l’époque dans le hameau on pouvait apercevoir 
çà et là une cuve ou une barrique plus ou moins dissimulée… On n’allait pas 
se refuser un p’tit canon quand même !

 Aujourd’hui les vignes ont disparu. Par contre, nous avons un nouveau curé. 
Il s’agit du Père Mickaël Fontaine de Tallard. Il dépend du diocèse de Gap 
et a promis de célébrer cinq ou six messes par an dans notre église. Le 
premier novembre, il est venu bénir notre cimetière et nous en sommes 
très contents. Finalement, il fait toujours bon vivre à La Garde !

Robert, avant de se quitter, pouvez-vous nous parler des fameux 
yaourts de La Blanche ?

Ah oui ! Il faut savoir que mes grands-parents étaient agriculteurs et mes 
parents aussi. Ils combinaient ça avec l’hôtel. A un moment, on travaillait 
ensemble avec l’exploitation de Justin. Ils ont toujours eu des vaches 
laitières. Quand j’ai repris l’exploitation, j’avais des taurines pure race qui 
montraient une bonne production de lait. Et un jour, après avoir repris 
l’exploitation, je me suis mis à faire du yaourt. Ça marchait très bien et 
mes yaourts étaient connus dans toute la région. Je les vendais soit dans 
de petits pots en carton paraffi né, soit dans des pots en verre qui étaient 
consignés et réutilisés. Je livrais mes yaourts à Seyne, Espinasses, Digne, 
mais aussi au Sauze dans les colonies de vacances. Et même Nestlé à Gap, 
c’est moi qui leur fournissais les yaourts là-bas ! J’ai arrêté quand j’avais 70 
ans !

Propos recueillis par Michel CERIEZ
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LA VIE DE NOS ENFANTS

LA VIE DE L’ÉCOLE

Si notre année scolaire 2020/2021 n’a pas pu se dérouler comme nous 
l’avions prévu à cause des contraintes sanitaires, nous avons toutefois 
réalisé quelques projets qui ressemblaient un peu à « la vie d’avant » .

  Les élèves de CE1/CE2/CM1/CM2 ont effectué 3 séances de voile sur le 
lac de Serre-Ponçon.
  Les élèves de Maternelle et les CP ont effectué 2 jours d’initiation poney 

au centre équestre « Le centaure » à La Roche des Arnauds.

  Les 2 classes élémentaires ont participé au très beau projet initié par 
Myriam Bruyère et Claire Astruc « Une pose sur la route ». Les enfants ont 
préparé un questionnaire à destination des personnes âgées et Myriam 
a enregistré leurs réponses pendant que Claire leur « tirait » le portrait 
! Claire est aussi intervenue en classe pour initier les enfants à l’art de « 
croquer » des personnages.  Les enfants ont réalisé le portrait de l’un de 
leurs grands-parents.
Toutes ces œuvres imprimées sur bâche sont exposées à la mairie de La 
Bréole. Vous pourrez les voir aux heures d’ouverture. N’oubliez pas de 
demander aux secrétaires l’enregistrement des interviews réalisés.
Un vernissage a eu lieu le 10 novembre. Les anciens ont reçu des mains de 
Myriam l’original de leur portrait et une clé USB pour réécouter l’interview.
  La protection de l’environnement est toujours au cœur de notre 

pédagogie, l’enjeu majeur qu’il représente nous enjoint à former aux mieux 

les citoyens de demain que sont les enfants. La connaissance et le respect 
de leur territoire les aideront à mieux comprendre les enjeux plus larges 
de l’écologie et la richesse des écosystèmes, le devoir de préservation que 
nous devons à la nature.
C’est pourquoi nous réalisons régulièrement des opérations « Nettoyons la 
nature ». Au printemps les élèves du Lautaret ont arpenté les berges de la 
plage de Saint Vincent pour les débarrasser des déchets « oubliés » tandis 
que les élèves de La Bréole s’occupaient des abords de l’école et du village. 
Cette opération a été reconduite en octobre. Les enfants sont ravis de 
contribuer à la propreté de leur village même s’ils préféreraient ne rien 
avoir à ramasser !!! Nos journées  mensuelles de décloisonnement  seront 
cette année encore consacrées à cette grande cause. 
  Nous allons faire voyager les enfants sur 4 continents (Amérique, 

Afrique, Asie, Océanie) et leur faire découvrir leurs richesses, leur force 
et leur fragilité. Un atelier cuisine leur permettra de s’initier aux 
cuisines traditionnelles tandis que Vincent Botta, notre intervenant en 
musique (CCVUSP) leur fera découvrir les rythmes et les instruments 
traditionnels. 
  Catherine Monot, conférencière en histoire de l’art leur présentera cette 

année encore des oeuvres classiques et contemporaines aiguisant ainsi leur 
regard et leur sensibilité.
  Notre jardin est aussi bien sûr au cœur de toutes nos attentions. Nous le 

préparons tranquillement pour l’hiver.



  Si tout va bien, (et que le protocole nous le permet), les enfants restitueront 
ce qu’ils ont appris tout au long de cette année avec un beau spectacle de 
théâtre d’ombres sous l’égide de Gwenaëlle, comédienne et marionnettiste qui 
viendra les initier tout au long de l’année. Nous voulons à ce propos remercier 
chaleureusement la mairie qui a accepté le paiement de cette intervenante 
supplémentaire.
Nous sommes loin de la culture ? Qu’à cela ne tienne, la culture vient à nous ! 
 Afin d’appréhender les richesses et 

les spécificités de notre territoire, 
nous sommes allés passer une journée 
bien remplie aux « Terres de Jim » 
le 16 septembre. Les enfants ont pu 
découvrir des animaux, des machines 
agricoles, assister à une tonte de 
moutons....Seule la pluie a un peu 
gâché la fête, mais le petit tour en 
bétaillière valait bien ça !!
 Et enfin, à l’heure où vous lirez ce 

bulletin, nous serons de retour d’une 
classe découverte à Biabaux (commune 
de Saint Michel l’Observatoire).
  Art du cirque pour les élèves de CP/

CE1,  initiation au clown pour les maternelles, et création de dessins animés pour 
les CE2/CM1/CM2 .
  Le conseil municipal des enfants sera réélu et sera déjà en train de « plancher » 

sur les sujets qui leur tiennent à cœur.

Vous le voyez, une année scolaire qui s’annonce bien remplie, avec à nou-
veau des journées de ski si la neige est au rendez-vous !
Nous avons beaucoup de chance d’exercer notre métier dans une com-
mune qui sait l’importance de l’éducation, de l’éveil artistique et cultu-
rel et qui nous soutient inlassablement dans tous nos projets !! Nous leur 
adressons un grand merci !

Odile, Véronique, Fabienne.
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LA VIE DE NOS ENFANTS

ACCUEIL DE LOISIRS

Il était attendu depuis plusieurs années, c’était l’un des engagements 
de l’équipe municipale, le centre aéré d’Ubaye-Serre-Ponçon devait 
voir le jour. Après plusieurs sondages auprès des parents d’élèves, 
après avoir évalué les moyens nécessaires tant matériels qu’humains, 
l’accueil de loisirs de la nouvelle commune est né le 6 janvier 2021. 

Depuis la fin de l’organisation du temps scolaire sur 4 jours et demi, la 
commune avait choisi de proposer un accueil le mercredi matin, sollicité à 
l’époque par les familles. A présent, c’est la journée entière du mercredi qui 
est proposée, ainsi qu’une organisation pour les vacances. Une semaine de 
centre pour les petites vacances et 5 semaines durant la période estivale, 
tel fut le choix de l’organisation cette année.

Pour la création de cette structure, nous avons choisi de collaborer avec 
l’association des foyers ruraux des Alpes du Sud. Le centre peut accueillir 8 
enfants de moins de 6 ans et 12 enfants de plus de 6 ans chaque mercredi. 
Pendant les petites vacances, ce sont  20 enfants de 3 à 12 ans qui sont 
accueillis, alors que pour les vacances d’été, la capacité est poussée à 32 
enfants.

Ce nouveau service proposé aux parents fut une véritable réussite, la 
structure est dirigée par Christelle Trerieux que les enfants connaissent 
bien ; ainsi c’est en confiance que des objectifs pédagogiques ont pu être 
définis, notamment la découverte de notre environnement le plus proche. 
L’accueil se fait à l’école de la Bréole et les repas sont fournis par les 
familles.

Cette première année vouée à être expérimentale semble avoir donné 
pleine satisfaction car ce sont 23 familles qui ont pu profiter du centre 
de loisirs, soit 33 inscriptions. Les enfants ont bénéficié  de nombreuses  
activités : le bricolage, la randonnée, la découverte de la montagne, du lac, 
de l’eau, de la faune et  de la flore, sans oublier les loisirs récréatifs, jeux 
de ballon,  motricité et musique. La proximité de la piscine et  du terrain 
multisports fait que le centre a largement pu bénéficier des installations 
publiques.

Pour le bonheur des petits et le service rendu aux parents, nous 
souhaitons pérenniser l’existence du centre aéré, nous partageons  le 
financement de la structure avec la communauté de communes et un 
format durable et satisfaisant pour tous reste donc à élaborer.
Un grand merci à Christelle et à toute l’équipe qui œuvrent aux côtés 
des élus pour construire l’accueil de loisirs d’Ubaye-Serre-Ponçon.
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HUTTOPIA

Depuis l’été 2021, la gestion du camping de Saint-Vincent-Les-Forts est 
prise en charge par la société Huttopia. 

Pionnière dans le développement d’un nouvel art de camper réconciliant 
nature et confort en proposant de beaux hébergements intégrés à leur 
environnement, l’entreprise ne se limite pas à la reprise de l’exploitation du 
camping en l’état. Anciennement appelé Camping “Le Lac” et dorénavant 
“Le Fein”, l’ensemble de la zone intégrée dans la Délégation de Service 
Public va être adaptée à la vision que Huttopia s’est modelée au fi l des 
réfl exions, déjà initiée sur ce territoire lors de leur première candidature en 
2005 et confortée par un très bon premier bilan de reprise. 
Initialement prévu sur deux années de travaux avant de faire entrer le 
camping sous l’offre complète proposée par Huttopia, d’importantes 
évolutions pourront avoir lieu dès l’été 2022 prochain. En effet, 50 
hébergements seront renouvelés et réorganisés de manière à rendre leur 
l’intégration plus en phase avec l’environnement naturel du bord du Lac 
de Serre-Ponçon (utilisation principalement de bois et de toile). L’accueil 
du camping et son environnement direct vont faire l’objet d’importantes 
rénovations qui le rendront plus fonctionnel et plus intégré, tout comme 
les sanitaires qui seront modifi és pour répondre aux critères de l’entreprise. 
Enfi n, Huttopia prévoit également dès cette année de réorganiser l’intérieur 
du camping de manière à mettre davantage en valeur le Théâtre de verdure, 
lieu déjà très apprécié des campeurs, ainsi que la matérialisation d’une zone 
appelée “place du village”, centrale dans le camping, et qui à terme pourra 
devenir un lieu de vie autour duquel le camping s’organisera (piscine, jeux, 
food truck, animations conviviales, etc.).
Ces évolutions s’inscrivent dans une volonté d’élargir l’ouverture du 
camping sur les ailes de saisons, notamment avec les nouvelles tentes 
“Trappeur” et “Evasion” qui permettent un confort adapté, pour atteindre 

l’objectif de proposer des hébergements de Pâques à la Toussaint. En 2022, 
l’ouverture du camping est prévue pour fi n mai début juin étant donné la 
grande quantité de modifi cations à apporter.  
Voyager en Huttopia, c’est profi ter du plein air et de grands espaces, vivre 
au cœur de la nature, revenir à l’essentiel, respirer, faire le plein d’activités 
et de découvertes au cœur des plus beaux terroirs de France.
Depuis 20 ans, Huttopia, pionnier d’un nouvel art de camper, réconcilie 
nature et confort en proposant de beaux hébergements en toile et bois 
nichés au cœur d’espaces naturels exceptionnels : entre lacs, rivières, 
forêts, mers et montagnes, toutes les natures sont chez Huttopia !
A l’heure où nous avons soif de retrouver notre liberté et de nous 
reconnecter à l’essentiel, voyager en Huttopia, c’est la promesse de 
partager des moments simples et inoubliables avec ses proches !

LES NOUVEAUX ACTEURS

GÎTE DU PRAYET

Marc et Morgane ainsi que leur petit bébé Lou ont 
élu domicile cette année à Saint-Vincent-les-Forts. 

Auparavant ils vivaient proche d’Embrun dans 
leur tiny house (petite maison en bois construite 
sur une remorque). Tout a commencé il y a 3 ans 
suite à une randonnée au-dessus du lac du Serre-
Ponçon face au pic du Morgon. Morgane et Marc, 
séduits par la beauté de cette région, décident alors 
de venir s’y installer. Morgane est énergéticienne 
et naturopathe originaire de Nice, Marc est 
agriculteur maraîcher originaire d’Amiens. Depuis 
plusieurs années Marc nourrissait le désir d’acquérir 
une ferme pour développer l’agrotourisme et 
l’agriculture biologique. Morgane, de son côté, 

souhaitait promouvoir ses soins en bien-être dans 
un environnement calme et ressourçant, proche 
des montagnes et si possible pas trop loin des 
commodités. 
En visitant le gîte du Prayet ils eurent tout de 
suite le coup de foudre et surent que c’était le 
lieu qu’il leur fallait. Après une longue attente due 
à l’épidémie de covid ils fi nissent par entrer en 
propriété fi n novembre 2020. Patience doublement 
récompensée avec la naissance de leur petite fi lle 
Lou en Mai 2021. 
Ils sont actuellement à pied d’œuvre pour mettre 
en place leur projets de maraîchage, agro-tourisme 
et bien-être sous forme de séjours, d’ateliers et de 
stages.

Romain AUBERT
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LES NOUVEAUX ACTEURS

LA PERLE NOIRE

Je m’appelle Olivier et je suis originaire d’Aix-en-Provence. Nous 
sommes installés à la Bréole depuis juillet 2018, avec ma compagne, Cécile, 
qui a ouvert la savonnerie artisanale « l’Atelier du Clôt la Cime », et nos 3 
enfants. Je propose depuis cet été une nouvelle activité nautique sur 
le lac de Serre-Ponçon : « La Perle Noire ».

L’idée est née assez rapidement après mon arrivée dans la vallée. Je 
voulais travailler en extérieur et en lien direct avec la nature. J’avais envie 
de créer une activité qui valoriserait le lac côté Ubaye. Mon expérience 
professionnelle dans l’encadrement et l’animation, et mon goût depuis 
toujours pour la navigation, m’ont naturellement amené à développer 
ce projet. Je suis le gérant et le skipper. Je propose des promenades de 2 
heures, ou plus, avec des pauses baignade dans des petites criques. En fi n de 
journée j’organise des apéros fl ottants dans des lieux accessibles seulement 
en bateau, avec dégustation de produits locaux avant le retour au port au 
coucher de soleil.... L’offre permet de faire découvrir le lac autrement à 
bord d’un bateau ponton, une sorte de salon fl ottant, ce qui le rend très 
confortable. Il peut accueillir jusqu’à 11 personnes. Il est possible de le 
privatiser pour des occasions particulières (évènements professionnels, 
comités d’entreprise, anniversaires, enterrements de vie de jeune fi lle et 
garçon...). Cette première saison s’est très bien déroulée... J’ai eu des retours 
positifs de la part des clients ! ce qui est très encourageant pour la suite... Il 
est important pour moi que l’offre soit aussi accessible aux enfants et aux 
jeunes du coin. 

Je souhaite mettre en place des propositions pour les écoles et les centres 
de loisirs de la vallée et des environs...
A bientôt, à bord de « La Perle Noire » !

Olivier BEURNIER - Propos recueillis  par Stéphane  CLERJON
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UNE BOULANGERIE L’AMI DU PAIN
ET UNE ÉPICERIE SUPER PROXY
VOIENT LE JOUR AU LAUTARET

Situés sur la D900 au Lautaret, deux nouveaux acteurs complètent l’offre 
des services de la commune, à l’initiative de Christophe et Soizic qui 
gèrent déjà le proxi et la Cabane à pizzas dans le village de la Bréole.

  Vous y trouverez du pain et des pâtisseries, ainsi qu’un snack ouvert tous 
les jours de 7h à 19h sauf le lundi (le lundi le pain est disponible au Proxy). 
Pâtisserie et viennoiserie maison, large choix de pains snacking sur place 
et à emporter. Commandez vos gâteaux, tartes ou pizzas pour toutes vos 
occasions !
  Le Super Proxy est ouvert de 8h30 à 19h00 tous les jours. Vous y trouverez 

un large choix de légumes et de fruits, une offre classique d’épicerie, des 
vins et spiritueux, des produits frais et surgelés. De la viande locale La 
Morlette se trouve également dans les étals.

L’ÉCRIN DU KI

L’écrin du Ki, créé par Anne Debourgia, vous accueille route de Déoule 
à La Bréole.

Ce centre de bien-être vous propose du shiatsu (technique de prévention 
santé et d’accompagnement au bien-être) humain et animalier, ainsi que 
des massages orientés vers le féminin.

L’AUBERGE DE SAINT-VINCENT-LES-FORTS
A DE NOUVEAUX GÉRANTS !

Depuis décembre 2021, Marilou et Sébastien ont repris l’Auberge du 
village, malgré le contexte complexe de la crise sanitaire. 

Après une prise en main des locaux et quelques travaux et modifications 
du gîte, du bar et du restaurant, ils ont pu ouvrir leurs portes au printemps 
2021, pour le plus grand plaisir des clients, habitués comme occasionnels. 
Après une première saison d’été réussie, Marilou et Sébastien ne manquent 
pas d’idées pour vous proposer un menu qui évolue au fil des saisons, basé 
sur des produits locaux et une cuisine de terroir. 
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L’Auberge vous propose également une large carte de vins qui s’adapte 
aux plats proposés et à tous les goûts, même des plus amateurs, ainsi que 
plusieurs bières de dégustation et des spiritueux hauts en couleur (1 rhum 
et 2 whiskys notamment). Lieu connu mais à redécouvrir, l’Auberge vous 
accueillera tout au long de l’année, été comme hiver, toute la journée, pour 
un repas chaleureux comme pour un apéritif entre amis. N’hésitez pas à 
suivre leurs nouveautés ainsi que leurs actualités sur les réseaux sociaux 
(Facebook et Instagram) !
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L’ASSOCIATION BRÉOLE I BRIUS

La dixième édition du festival des Bréole I Brius s’est déroulée cette 
année les 28 et 29 juillet à St. Vincent-les-Forts, avec pour toile de fond 
des paysages grandioses. Dans un contexte sanitaire où depuis plusieurs 
mois les manifestations culturelles étaient quasiment inexistantes, le 
festival, après accord de la Préfecture, a pu avoir lieu.

Grâce au soutien et à la participation de nombreux bénévoles qui ont œuvré 
en amont, pendant et après le festival, l’édition de cette année a connu un 
réel succès. Le public a répondu présent et a fait part aux organisateurs 
de leur joie à venir assister en groupe ou en famille à cet événement. 
L’ambiance conviviale a dominé tout au long de ces deux journées. Une 
dizaine de spectacles et quatre concerts ont été programmés sur des sites 
répartis dans le village, ce qui a permis aux  festivaliers de découvrir St. 
Vincent-les-Forts dans ses moindres recoins !
Le marché qui s’est tenu le vendredi après-midi et qui comptait une 
vingtaine de stands a permis aux habitants du village et au public de 
découvrir une palette de producteurs et d’artisans locaux.
En amont du festival, sur une idée de Myriam Bruyère, la Commune a 
accueilli Claire Astruc, artiste peintre, pour une résidence d’une semaine, 
dans le cadre du projet UNE « POSE » SUR LA ROUTE. Claire et Myriam ont 
rencontré de nombreux seniors sur l’ensemble de la commune dont elles 
ont fait le portrait. Lors d’entretiens en tête-à-tête, elles ont également 
recueilli de nombreux témoignages. Par ailleurs, les élèves des classes du 
CP au CM2 d’Ubaye-Serre-Ponçon ont préparé des questions posées aux 
modèles par Claire Astruc et ont fait le portrait de leurs grands-parents.  

L’ensemble des enregistrements a permis de constituer une bande son, 
montée par Nelly Ghelab, qui a accompagné l’exposition des portraits géants 
mis en scène par Myriam Bruyère et Olivier Michaud. L’expo s’est tenue 
pendant le festival dans l’église de St. Vincent-les-Forts et a enthousiasmé 
tant les seniors qui ont participé à cette expérience intergénérationnelle que 
les visiteurs. Cette même exposition est actuellement à voir et/ou revoir 
à la mairie de La Bréole. Nous souhaitons que ces événements continuent 
à créer du lien, à faire découvrir des spectacles de qualité, à partager 
des moments de joie et à illuminer les yeux des enfants et des adultes. 

Nous remercions tous ceux qui ont contribué au succès de ce festival, 
en particulier les villageois qui ont accueilli des artistes chez eux et des 
spectacles jusque dans leur jardin, de même que les employés municipaux 
qui ont pallié de nombreuses urgences encore cette année ! 
Nous remercions enfin la commune qui nous soutient depuis 11 ans !

LES AMIS DU FORT SAINT-VINCENT

Pour la deuxième année consécutive nous avons dû adapter en 
2021 notre programme d’activités aux contraintes liées au contexte 
sanitaire. Certains évènements ont été annulés, d’autres repoussés.

Nous avons pu cependant maintenir la visite du Fort pendant les Journées 
Européennes du Patrimoine (18 & 19 septembre), dans le respect des 
consignes sanitaires : jauge limitée, port du masque etc...  Nous avons 
reçu en juin un groupe de malvoyants qui ont parcouru le Fort et ses 
abords, notamment le sentier botanique, accompagnés par des personnes 
voyantes. Nous avons également organisé un week-end autour de la 
remise en état du sentier botanique « nature et patrimoine ». Après un 
recensement des espèces végétales au printemps, nous avons restauré 
au mois de juin un certain nombre d’éléments des différentes stations 
d’observations. Ce chantier sera poursuivi l’année prochaine, car les dégâts 
causés par les intempéries abîment de façon récurrente les éléments du 
parcours. Enfin, notre traditionnelle session de mise en bouteille des 
cuvées du Fort s’est tenue au mois d’Août.
Bien sûr, les travaux se poursuivent autour de la rénovation des bâtiments. 
Tout ceci est rendu possible grâce au soutien financier de la Municipalité 
et aux bénévoles qui se rassemblent autour de l’association et que nous 
remercions vivement.
Nous poursuivrons la mise en œuvre de tous nos projets pour l’année qui 
vient, en espérant que les contraintes sanitaires nous le permettront.
 

Les Amis du Fort Saint Vincent
amisdufort@free.fr - 06 07 22 08 44 - www.fort-st-vincent.com



LES ENFANTS DE DORMILLOUSE

L’association de chasse (loi 1901) « Les Enfants de Dormillouse » est 
présidée par M. Françis REYNAUD, les autres membres du bureau sont : 
David DONNADIEU, Guy MATHIEU, Frédéric REYNAUD, Rémi GUERIN 
et Patrice FIASCHI.

Pour cette année, les plans de chasse sont décomposés ainsi :
  18 bracelets Chevreuil
  7 bracelets Chamois 
  4 bracelets cerf

La société de chasse a procédé à un lâcher de 15 lièvres reproducteurs 
en juin et de faisans de tir fin août, certains animaux arpentent encore 
nos prairies ! La population de sangliers (principale espèce chassée sur 
la commune) semble stable cette année avec une nourriture abondante, 
tendance qui se confirme sur l’ensemble du département. 
L’association compte environ 45 membres dont un tiers de retraités !
Bonne et heureuse année à tous.

L’équipe du bureau et les membres de l’association

LE CAPUCIN BRÉOLAIS

Pour cette saison de chasse 2021/2022, c’est une soixantaine de 
chasseresses et chasseurs qui ont pris leur carte d’adhésion au sein 
de la société de chasse du capucin bréolais. 

Ces chasseurs sont divisés majoritairement en cinq équipes pour la 
chasse du grand gibier, sanglier et cerf. Ces différentes équipes se situent 
dans les différents hameaux du village, de la Garde à Charamel en 
passant par le village et la Rouvière. Ces chasses en équipe se déroulent 
le lundi, jeudi, samedi et dimanche. Pour cette saison, les plans de chasse 
cerfs sont en forte augmentation, puisque la fédération départementale 
des chasseurs et l’ONF ont délivré 9 bracelets : 3 cerfs, 3 biches et 3 
faons. La population de «grandes pattes» commence à être importante 
et malheureusement on constate de plus en plus de dégâts agricoles et 
sylvicoles, ainsi que des accidents de la route. Les chasses du chevreuil et 
du chamois sont aussi soumises à un plan de chasse. 

LES VOILES D’EN HAUT

Malgré les restrictions « covid » Les Voiles d’en Haut ont accueilli en 
juillet dernier une trentaine de bateaux qui s’étaient donné rendez-
vous à la base nautique de Saint-Vincent. 

Grâce à une météo clémente, l’organisation a pu proposer un programme 
presque complet comprenant navigation et festivités. Les restrictions 
n’ont pas empêché le public, certes restreint, de passer un excellent 
moment de convivialité et d’échange, largement favorisé par le site 
exceptionnel des « Noisetiers ».

Jean HUET 35

Celui-ci est en augmentation constante pour le chevreuil puisque cette 
saison 34 animaux sont attribués. Par contre, les plans de chasse chamois 
sont très bas car à peine 5 animaux peuvent être prélevés. Un planning est 
instauré en début de saison pour la chasse du chamois le jeudi, samedi 
et dimanche et il est nécessaire d’être 3 chasseurs pour y participer. Les 
équipes chevreuil comptent également 3 chasseurs. Les populations de 
sangliers sont stables, voire en augmentation depuis quelques années.
En ce qui concerne les chasses du petit gibier sédentaire, elles se pratiquent 
en chasse individuelle généralement ou en groupe jusqu’à trois chasseurs 
le lundi, jeudi, samedi et dimanche avec des quotas de prélèvement par 
jour et par chasseur.

Amicalement, le bureau du capucin bréolais.
lecapucinbreolais@hotmail.com  
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ASSOCIATION LENDEMAIN MEILLEUR, 
QUELQUES NOUVELLES

Nous avons la fierté de vous présenter une bâchelière de plus ! 
Louise a réussi son bac littéraire avec brio et nous avons pu l’inscrire 
à l’université de Koudougou. Elle souhaite y étudier la sociologie.

Notre association soutient la scolarité des enfants identifi és sur place 
par les bénévoles de «  Lendemain Meilleur Burkina  » qui sur le terrain 
les accompagnent de façon globale. Aide alimentaire, aide médicale, 
paiement des frais de scolarité.
C’est à ce prix que ces enfants peuvent continuer leurs études. Jean-Pierre, 
Koudouss s’orientent en lycée professionnel, Bédine vient d’obtenir son 
C.A.P couture, (il vient de recevoir un machine à coudre et tout le matériel 
nécessaire pour lancer son activité),   Honoré passe les concours pour 
entrer dans la gendarmerie... la liste est longue et encourageante !!!.
La volonté de notre association est d’aider ces enfants à construire 
leur avenir dans leur pays, les détourner des sirènes de l’émigration. 
L’instruction est pour cela primordiale, et elle est tout simplement un 
droit universel pour tous les enfants.
Notre toute petite association travaille d’arrache-pied pour subvenir 
aux besoins de ces enfants. Vide-greniers, vente d’artisanat, organisation 
d’événements. 
Si vous avez envie de nous soutenir, sachez que nous sommes reconnus 
d’utilité publique. A ce titre les dons sont déductibles des impôts.
Si vous avez envie de grossir les rangs de bénévoles, vous êtes les 
bienvenus !

Si vous souhaitez mieux nous connaître, vous pouvez aller faire un tour sur 

notre site : https://lendemainmeilleur.wordpress.com

Odile GHELAB

UBAY’ESCALADE

Cette année encore, les 
membres actifs de l’asso-
ciation se sont investis dans 
l’aménagement et l’entretien 
des sites d’escalade de la val-
lée.

Parmi les actions menées par 
Ubay’escalade, on peut noter 
une grosse «  journée sentier  » 
regroupant une quarantaine de 
bénévoles sur les secteurs  du 
Seuil et du Villard. De plus, en 
partenariat avec l’association 
«  Greenspit  », une action de 
rééquipement a également 
été réalisée sur le site de La 
Mandeysse. Et enfi n, l’événement principal de l’année, la rédaction et 
l’édition de la troisième version du topo guide de la vallée. Malgré toutes 
ces actions, il ne faut pas perdre de vue que la pratique de l’escalade sur 
les sites naturels de la vallée demande des connaissances et compétences 
spécifi ques. Pour rappel, il existe plusieurs clubs d’escalade dans le secteur :  
le CAF Ubaye , le CEVU (Barcelonnette) et l’USB escalade (Seyne les Alpes). 
Bonne grimpe !

Stéphane CLERJON

L’ATELIER DE DOUDOU

Cette année, l’association compte 25 copines (toutes vaccinées) 
qui se retrouvent tous les mardis de septembre à juin, à la salle 
polyvalente de la Bréole. 

Après plusieurs reports en raison du protocole sanitaire, notre exposition 
« une rétrospective de nos créations de ces dix dernières années » aura 
lieu les 21 et 22 mai 2022.
UN TRÈS GRAND MERCI POUR VOS ENCOURAGEMENTS ! Au plaisir de 
vous revoir !

La présidente DOUDOU et ses adhérentes 
vous souhaitent de bonnes fêtes de fi n d’années !
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LES GRANDES DATES 2022 À VENIR

Le 28 Mai, 
Fête du pain au Lautaret

Le 14 Juillet, 
Feu d’artifice et groupe de musique, 
plage de Saint-Vincent-les-Forts

Pour plus d’informations, consultez et 
inscrivez-vous sur le site d’Ubaye-Serre-
Ponçon et tenez vous informez des 
prochaines dates à venir !

Les 28 et 29 Juillet,
Festival des Bréole i Brius

Les 14 et 15  Août, 
Forains, concours de boules, 
feu d’artifice et grand orchestre Eric Roy



Etat civil

NAISSANCES
 

• Sandro Anthony Lilio RICEVUTO né le 13 Janvier 2021

• Tessa Rose PRADON née le 23 Janvier 2021

• Irène Marie Anne GUILLEMY née le 23 avril 2021

• Lou LECHIFFLART née le 10 mai 2021

• Lényo Jean MEURIN CONTE né le 11 Mai 2021

• Maxime, Patrice, Sébastien LE MENAGER né le 1er Juillet 2021

• Arya Élise AUBERT LAMÉ née le 18 juillet 2021

• Adelheid Marina Aurore Abygahel KRUSCH née le 25 juillet 2021

• Nolann DISA né le 23 Août 2021

• Lycio Lysandro René PIOLLE né le 01 octobre 2021

• Lisy CHARBONNIER née le 22 Novembre 2021

• Chloé Désirée JAME née le 24 Novembre 2021.

MARIAGES

• Marie-Hélène GUYONNET et Serge BAUCHET le 14 mai 2021

• Sophie MATERNE et Christopher DISA le 03 Juillet 2021

• Manon FOURNIER et Romain AUBERT le 6 août 2021

• Nathalie PERASSO et GARRIGOS Patrick le 09 Octobre 2021 

• Lynda ANFONCE et Guillaume GARRIDO le 16 octobre 2021

PACS

• Jennifer MOUSSE et Gabriel KHAMISSIAN et le 12 avril 2021

• Sandrine BERTHUY et Jean-Baptiste JAME et le 15 avril 2021

• Corine MADALA et Frédéric RASO et le 30 avril 2021

DÉCÈS

• Gaël CONCA le 19 mars 2021 

• Evelyne MATHIEU le 02 Juin 2021

UNE PENSÉE POUR 

• Louis-Philippe CHAUVET 

• Jeanine REYNAUD 

• Pauline AUBERT 

• Yvette SYLVE 

• Eugénie VIOLA 

• Julienne TRON 

• Francine GAZE née CHARBONNIER 

• Roger LEJEUNE 

• Michel AUBERT

• Vincent NICOLAS 

• Arlette ROLLAND

• André HERMITTE

• Lucie GIORDANENGO

• Charlotte LIOTARD

• Pauline AUBERT

• Yvette ESTRAYER
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MEMENTO

Mairie d’Ubaye-Serre-Ponçon
La Bréole - 04340 UBAYE-SERRE-PONÇON
Téléphone : 04 92 85 52 61
Télécopie : 04 92 85 51 81
Mail : acceuil@mairie-usp.fr
• Horaires d’ouverture au public du lundi au vendredi : 9h-12h et 13h30-17h
Pour demande de rendez-vous, veuillez adresser une demande explicite au secrétariat 
par mail ou courrier.

Mairie annexe, à Saint-Vincent-Les-Forts
Saint-Vincent-Les- Forts - 04340 SAINT VINCENT LES FORTS
Téléphone : 04 92 85 52 08  
Horaires d’ouverture au public les lundis : 8h30 - 12h et les vendredis : 8h30 - 12h 
et de 13h30 à 17h avec une permanence du Maire délégué.

Carte d’identité, passeport : 

Mairies équipées d’une station d’enregistrement les plus proches : Seyne, Barcelonnette 
et Gap.
Pour demander une carte nationale d’identité, il faut se rendre au guichet avec les pièces 
justificatives nécessaires. Les documents à présenter dépendent de votre situation et 
notamment de la possession d’un passeport récent.
Votre présence est indispensable pour procéder à la prise d’empreintes.
Le lieu de la demande ne dépend pas du domicile. 
Vous pouvez vous rendre à n’importe quelle mairie, à condition qu’elle soit équipée 
d’une station d’enregistrement.
Attention :  le service peut exiger que le dépôt du dossier se fasse uniquement sur 
rendez-vous. Vous pouvez préparer la démarche en effectuant une pré-demande en ligne. 
Pré-demande de carte d’identité Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) Accessible 
avec un compte ANTS.
Il faudra ensuite vous rendre en mairie pour finaliser la demande avec les pièces 
justificatives. Le guichet récupérera vos données grâce au numéro de pré-demande, 
vérifiera vos pièces justificatives et prendra les empreintes. 

Carte grise :
Voici les deux possibilités à votre disposition :
• Sur le site internet de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS) : https://
immatriculation.ants.gouv.fr
• Chez un garagiste certifié pour le Système d’Immatriculation des Véhicules (SIV) 

Agence Postale Communale du LAUTARET 
& POINT INTERNET
Téléphone : 04 92 85 51 60
Horaires d’ouverture au public du lundi au vendredi 8H45-11H30

Agence Postale Communale de La BRÉOLE 
& POINT INTERNET
Téléphone : 04 92 85 50 60
Horaires d’ouverture au public du lundi au vendredi de 13H15-16H30 

Médiathèque : 
Le village La Bréole 
Téléphone : 04 92 85 50 60
Horaires d’ouverture au public du lundi au vendredi de 13h15-16h30

Crèche « Les Petits Pas »
La crèche vous accueille du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30
Téléphone : 04 92 85 50 24
Mail : creche.labreole@orange.fr

ADMR 
Permanence à la Mairie de Saint-Vincent-Les-Forts, les mardis et vendredis: 13h30 - 17h30 
Téléphone: 04 92 85 51 18

Défibrillateur Automatique Externe
• L’entrée des Mairies
• L’Agence Postale Communale du Lautaret
• La Piscine
• Le Pôle commercial Le Lautaret
• La Plage du Fein ( juillet-août)

Déchetterie
Horaires d’ouverture au public les lundis,  
mercredis et samedis de 9H00 à 12H00.

Ligne de car pour les marchés de Seyne, 
départ à 9H00 du Lautaret.
Tous les vendredis de juin à septembre, puis un vendredi sur deux le reste de l’année.
Participation : 1,50€€

La salle polyvalente 
pour vos fêtes et réunions
Effectuez vos réservations en Mairie
Location de la salle : 40€ par jour
Caution pour la propreté de la salle : 50€€
Caution de 300€ pour le matériel.

Récupération des consommables
Des réceptacles sont à votre disposition en Mairie pour vos bouchons, cartouches 
d’encre, toners, feutres, stylos, piles, téléphones portables hors d’usage et leurs 
batteries. Le tri sélectif, c’est aussi cela.

Maisons de Services Au Public 
MSAP Barcelonnette
Mairie de Barcelonnette 
Tel: 04 92 80 71 30 / mail: franceservices@ccvusp.fr
Horaires d’ouverture au public les lundis, mercredis et vendredis de 8h30 à 12h30
Les mardis et jeudis de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h
Les mardis après-midi uniquement sur rendez-vous.
Prise de rendez-vous avec un avocat-conseil (RDV 20 min gratuit) en Mairie de 
Barcelonnette 04 92 80 79 00.

Commémorations
8 Mai et 11 Novembre aux monuments aux morts de La Bréole, Saint-Vincent-les-Forts 
et du Lautaret.

Pompiers-SAMU-Gendarmerie-Secours en Montagne-Secours en Mer (au Lac) : 
Un seul numéro :  le 112.
Retrouvez toutes les animations et informations pratiques sur notre site :
http://www.ubaye-serre-poncon.fr/
Pensez à vous inscrire à la newsletter pour ne rater aucun événement.
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